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LES ÉVÉNEMENTS 
La ratification par le Sénat 

américain de l'accord sur les 
dettes italiennes. — Un accord 
de principe pour le règlement 
de nos dettes aux Etats-Unis. 
— La clause de sauvegarde, 
condition essentielle de tout 
accord. — Les négociations 
marocaines:la double préoccu-
pation d'Abd-el-Krim. 
Le Sénat américain a ratifié mer-

credi, par 54 voix contre 33, l'accord 
conclu par le comte Volpi et la 
commission américaine des dettes 
pour la consolidation de la dette ita-
lienne -envers les Etats-Unis. 

Bien qu'il fût escompté, ce vote 
est à souligner ; il a été acquis à 
une importante majorité, maigre la 
violente opposition des. « irréconci-
liables ». . , 

Juscru'au milieu de l'année der-
nière, les débiteurs des Etats-Unis se 
heurtaient, de la part des Améri-
cains, à une volonté irréductible de 
réclamer le remboursement des det-
tes interalliées, « jusqu'au, dernier 
dollar », sans réduction aucune. 

Depuis lors, -et sous l'influence de 
M. Mellon, secrétaire du Trésor 
américain, un revirement s'est pro-
duit : les milieux dirigeants se sont 
rendus compte de l'impossibilité 
d'exiger, des pays débiteurs, un règle-
ment excédant leur capacité de paie-
ment. . 

Après avoir fait partager ce point 
de vue. d'abord par le Gouvernement, 
ensuite .par la Commission des det-
tes, M. Mellon a été assez heureux 
pour le faire prévaloir aussi devant le 
Sénat. 

Au total, l'enseignement qui se dé-
gage du vote sénatorial c'est l'adhé-
sion à une politique de générosité à 
l'égard de l'un des principaux débi-
teurs européens des Etats-Unis. 

On ne saurait nier la portée d'une 
telle décision : la dette italienne se 
trouve réduite en pratique de près 
des trois quarts. 

i#i ** 
Certes, on a dit et répété que le 

règlement italo-américain ne pouvait 
constituer un précédent dans les rè-
glements à venir, notamment en ce 
qui concerne la dette française. 

Admettons-le. Toutefois, il n'en 
subsiste pas moins que si le Sénat 
américain avait refusé la ratification 
de l'accord intervenu, toute nou-; 
velle négociation sur des bases équi-
tables fût devenue singulièrement 
malaisée. 

Désormais, des possibilités de né-
gociations équitables demeurent et 
nous avons tout lieu d'espérer que 
les Etats-Unis ne se montreront pas 
intraitables à notre égard. 

De fait, toutes les informations 
parvenues de Washington ces jours 
derniers affirment qu'un accord de 
principe est intervenu entre M. Mel-
lon et notre ambassadeur. M. Henry 
Bérenger. 

Aux termes de cet accord de prin-
cipe, la dette politique et la dette 
commerciale seraient unifiées et un 
délai de 62 années nous serait ac-
cordé. 

La première année la France paie-
rait 25 millions de dollars, y com-
pris les 20 millions que nous versons 
actuellement : pour intérêts des stocks 
américains. Le taux des versements 
s'élèverait progressivement pour at-
teindre 100 millions de dollars envi-
ron pour les dernières annuités. 

Si ces conditions sont confirmées 
par l'accord final, la France obtien-
dra une réduction d'environ 50 0/0 
sur les sommes dues, capital et inté-
rêts. 

Dès lors, et bien que le traitement 
qui nous serait octroyé apparaîtrait 
moins libéral que celui dont l'Italie 
bénéficie, nous aurions lieu néan-
moins de nous en réjouir. 

i * ■ 
Le plus grand obstacle qui reste 

à surmonter touchant la conclusion 
d'un accord sur les dettes, tant avec 
les Etats-Unis que l'Angleterre, est 
relatif à la clause de sauvegarde. 

Il y aurait un grave danger — et 
une grosse iniquité — à admettre 
que nos obligations envers nos créan-
ciers puissent rester les mêmes, que 
l'Allemagne s'acquitte ou ne s'acquit-
te pas envers nous de ce qu'elle nous 
doit au titre des réparations. 

Le gouvernement français a tou-
jours professé que si te Reich ne 
nous payait pas, il nous serait im-
possible de nous libérer nous-mêmes 
vis-à-vis de nos alliés et associés. 

Cette réserve, ni les Etats-Unis, ni 
l'Angleterre n'ont voulu l'accepter 
jusqu'ici. 

L'accord préparé à Washington 
par MM. Mellon et Bérenger ne com-
porterait pas, dit-on, cette clause de 
S -uvegarde. 

Toutefois, il comporterait pour 
nous une garantie : il stipulerait 
que, pour établir la capacité du paie-
ment de la France, il serait tenu 
compte à tout moment, du paiement 
des réparations par l'Allemagne. 

Cette nouvelle formule constitue un 
progrès sensible et pourrait nous 
donner satisfaction à la rigueur. 

Enfin, il n'est pas sans intérêt, en 
vue des prochaines négociations avec 
Londres, que Washington accepte la 
clause de la sauvegarde, encore que 
sous une forme dissimulée. 

Dans l'ensemble, on peut envisa-
ger avec confiance le prompt règle-
ment de nos dettes de guerre. 

Aucun fait nouveau ne s'est pro-
duit, au cours de ces dernières jour-
nées, touchant les négociations ma-
rocaines. 

Les pourparlers traversent, sem-
ble-t-il, une période d'attente et 
d'expectative, les partenaires parais-
saAt vouloir trouver une issue à l'es-
pèce d'impasse où furent engagées 
dès l'abord les conversations. 

Cette issue dépend presque exclu-
sivement des Riffains que sollicite 
une double préoccupation en sens 
contraire. 

D'une part, ils voudraient bien 
faire surgir une division entre Ma-
drid et Paris. Il n'est pas douteux 
que les intérêts français et les inté-
rêts espagnols ne coïncident pas ab-
solument et se présentent sous des 
aspects divers. 

Ainsi, il est du plus haut intérêt 
pour l'Espagne, d'obtenir, en signant 
un armistice, certains avantages d'or-
dre militaire. Pour la France, au 
contraire, cette condition n'a qu'une 
valeur secondaire en raison de ses 
positions stratégiques. 

De ces divergences d'intérêts et de 
préoccupations, les Riffains vou-
draient bien faire des divergences 
d'attitude et même provoquer, si 
possible, une rupture du front fran-
co-espagnol. 

Mais, par ailleurs, les Riffains sont 
aux prises avec des nécessités mili-
taires sérieuses : Abd-el-Krim corn 
mence à entrevoir les igraves réper-
cussions des1 hostilités entreprises 
contre les Espagnols et les Français. 

D'une part, il redoute fort les opé-
rations militaires qui doivent se dé-
velopper dès le début du mois pro-
chain, si d'ici-là une solution n'in-
tervient pas. 

D'autre part, le ralliement à notre 
cause des tribus les plus riches du 
Riff, trouble profondément l'écono-
mie riffaine et, en même temps, ruine 
peu à peu le prestige d'Abd-el-Krim 
lui-même. 

Laquelle de ces deux tendances 
l'emportera finalement ? 

La seconde, semble-t-il, car Abd-el-
Krim paraît de moins en moins ras-
suré quant au dénouement de l'aven-
ture où il s'est engagé. 

M. D. 

INFORMATIONS 

Les dettes interalliées 
Une mise au point de i¥l. Mellon 
M. Mellon a déclaré que l'accord 

franco-américain ne doit pas encore 
être considéré comme étant fait, 
mais il n'a pas indiqué que l'élabo-
ration des conditions rencontrerait 
des difficultés. 

« Il ne peut y avoir d'accord offi-
ciel, a-t-il dit, que par le moyen de 
négociations au sein de la commis-
sion des dettes et jusqu'à ce au'une 
proposition officielle soit soumise à 
cette commission, ce qui n'a pas en-
core eu lieu, rien ne peut être fait 
dans ce sens. » 

On reconnaît enfin en Angleterre 
que les Français 

sont lourdement imposés 
Il n'est pas raisonnable, écrit le 

rédacteur politique de la Westminster 
Gazette, que le franc tende à se dé-

précier maintenant qu'il y a une 
promesse d'équilibrer le budget. 

Il est vrai que le fait de ne pas 
avoir assuré les sommes nécessaires 
pour régler les dettes américaine et 
britannique doit avoir nécessaire-
ment une influence néfaste sur le 
change. Il est bon, toutefois, de faire 
ressortir qu'en tenant compte du re-
venu national, la taxation française 
est, pour le moment, presque aussi 
élevée que la nôtre. D'ailleurs, une 
enquête américaine a démontré que 
les Français payaient un pourcentage 
de revenu à peine inférieur au nôtre. 

-<>SK<>-

Ën Pays occupés 
Pas d'évacuation anticipée 

des territoires rhénans 
La question d'une évacuation an-

ticipée de la Rhénanie a été soulevée 
aux Communes, par M. Ponsoby, qui 
fut sous-secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères d'Angleterre, dans le ca-
binet Mac Donald, M. Ponsoby a rap-
pelé que, le 16 juin 1919, le président 
Wilson, MM. Clemenceau et Lloyd 
George signèrent une déclaration aux 
termes de laquelle la période d'occu-
pation pourrait être réduite, si, avant 
l'expiration d'une période de quinze 
ans, l'Allemagne avait donné des 
preuves de sa bonne volonté à rem-
plir les obligations du traité. 

Sir Austen Chamberlain a répondu: 
« La Conférence des ambassadeurs 

n'a pas déclaré que l'Allemagne avait 
rempli ses obligations relativement 
au désarmement. Se basant au point 
de vue de l'entrée du Reich dans la 
S. D. N., la Conférence des ambassa-
deurs a déclaré, qu'à sa connaissance 
et dans la mesure où elle était infor-
mée, l'Allemagne avait donné garan-
tie effective de la sincérité de ses in-
tentions quant à l'exécution des obli-
gations du traité. On conviendra 
qu'il y a une différence notable entre 
les termes de la communication de la 
Conférence des ambassadeurs et les 
conditions mentionnées dans la dé-
claration du 16 juin 1919. » 

-<>*o-
En Angleterre 
Vers une grève noire 

Les conférences entre les proprié-
taires de charbonnages et le comité 
exécutif des mineurs ont complète-
ment échoué. 

C'est le 1er mai, que doivent être 
supprimés les subsides gouverne-
mentaux dont l'industrie minière 
britannique bénéficie depuis le 1er 

août 1925, en vertu d'un accord in-
tervenu entre le gouvernement, les 
propriétaires de charbonnages et les 
ouvriers mineurs. Le ministère Bald-
win s'était efforcé, ces derniers temps, 
de faciliter la recherche d'un com-
promis entre les deux parties intéres-
sées, sur la base du rapport élaboré 
par la commission d'enquête natio-
nale. 

En Amérique 
Et le désarmement ? 

La Chambre des représentants à 
Washington, vient d'adopter par 297 
voix contre 39, le plus important pro-
jet de loi qui ait encore été présenté 
au Congrès américain, en matière 
d'aviation. 

Ce projet de loi comporte la cons-
truction de mille nouveaux aéropla-
nes et de deux nouveaux dirigeables, 
pour l'aviation navale qui auront 
chacun une dimension triple de celle 
du Shenandoah. L'ensemble coûtera 
85 millions de dollars — sort au 
cours actuel du change plus de 2 mil-
liards et demi de francs. 

-<>s<>-

En Turquie 
Les troupes ont ordre de tirer 

sur les avions survolant la région 
à l'ouest de Constantinopio 

Comme suite aux mesures militai-
res symptomatiques prises ces jours 
derniers par le gouvernement turc, 
des nouvelles, de source privée an-
noncent de Constantinopie que les 
compagnies étrangères de navigation 
aérienne exploitant les lignes survo-
lant la Thrace ont été, officiellement 
averties que les postes turcs avaient 
ordre de tirer sur les avions étran-
gers passant au-dessus de la zone in-
terdite à l'ouest de Constantinopie, 
dont le survol n'exposait jusqu'à pré-
sent les compagnies qu'à la confisca-
tion des appareils. 

D'autre part, l'accès du champ 
d'aviation de San-Stefano n'est per-
mis qu'aux pilotes étrangers munis 
d'une autorisation écrite délivrée par 
l'autorité militaire. 

-oao -

Au Maroc 
Les Rifains veulent gagner du temps 

Azerkane, interrogé à la sortie de 
la résidence à El Aïoun Sidi Mellouk 
par un ami sûr, auquel il a l'habitu-
de de confier sa pensée, lui a fait cet-
te simple déclaration, qui en dit long 
sur ses intentions : « Nous gagnons 
du temps ». 

C'est là, en effet, le fin du fin de la 
diplomatie orientale, et les Pdffains 
sont maîtres à ce jeu. 
Des travailleurs rifains 

se rendent en Algérie 
En attendant la conclusion de l'ar? 

mistice, une détente se manifeste 
déjà parmi les populations rifaines 
que l'on a autorisées de nouveau à se 
rendre, comme autrefois, dans la 
province d'Oran, pour les travaux 
agricoles. De nombreux Rifains pro-
fitent de cette permission, ce qui 
donne à penser qu'ils considèrent 
comme assurée la fin des hostilités. 

Ën .Syrie 
Nos canons et nos avions bombardent 

des rassemblements de Druses 
L'aviation a effectué le bombarde-

ment du massif de Doub el Brou-
man où on signalait de gros rassem-
blements druses. Un canon de 120 
amené sur la voie ferrée de Khabab a 
bombardé plusieurs villages. 

L'aviation a effectué deux recon-
naissances sur Leja avec bombarde-
ment des points habituels de rassem-
blement. Un important bombarde-
ment de Salkaad a été effectué avec 
des bombes de 100 kilogrammes. 
Toutes les bombes sont tombées dans 
le village. 

L'artillerie de la position de Bos-
rael, Hariri et de Bosna continue des 
tirs de harcèlement sur les villages 
du Djebel. 

-osso-

En Chine 
L'Ambassadeur des Soviets à Pékin 

aurait fourni des armes 
au général Feng Yu Hsiang 

On mande de Moukden qu'une 
correspondance privée confirme la 
nouvelle selon laquelle Chang Tso 
Lin a demandé au consul général des 
soviets à Moukden de prévenir le 
gouvernement de Moscou de la né-
cessité du remplacement de M. Ka-
rakhan, ambassadeur des soviets à 
Pékin. Depuis son arrivée en Chine, 
celui-ci a suborné les milieux d'étu-
diants pour provoquer des troubles 
et il a fourni des armes à Feng Yu 
Hsiang, afin de créer un conflit inter-
national en Chine. Ces agissements 
constituent un abus des fonctions 
d'ambassadeur et violent les usages 
internationaux. 

Le consul général des soviets à 
Moukden, a, en outre, été informé 
que, quand les troupes alliées occu-
oeront Pékin, M. Karakhan sera 
considéré comme n'aj^ant plus droit à 
la protection des lois interna?ionales. 

— ■ 03S<> 

La Vie Politique 
Au Comité exécutif 

du parti radical-socialiste 
Le comité exécutif du parti radi-

cal s'est réuni sous la présidence de 
M. Herriot. Le président de la Cham-
bre, a pris aussitôt la parole pour li-
re son discours. 

M. Herriot a examiné la situation 
politique et économique et a parlé 
des efforts que le parti fait en faveur 
de la paix. 

Puis, sur une question de M. Ar-
chimbaud, M. Malvy prend la parole 
pour préciser dans quelles conditions 
il avait accepté le poste de ministre 
de l'intérieur dans le cabinet Briand, 
puis démissionné quelques jours 
plus tard. 

M. Malvy exposa qu'il avait accor-
dé son concours à M. Briand pour 
lui permettre de constituer rapide-
ment son gouvernement et de partir 
pour Genève, où d'autres nations 
avaient donné rendez-vous à la Fran-
ce. M. Malvy, qui déclara s'être tou-
jours efforcé à la commission des fi-
nances à un rôle de conciliation, se 
trouve à son retour de convalescen-

ce en présence d'un scrutin qui ne 
pouvait manquer de retenir son at-
tention, car il en . ressortait qu'un 
certain nombre de députés qui avaient 
refusé leur confiance au gouverne-
ment au jour de la constitution, lui 
avaient donné leur vote le jour où le 
ministre de l'intérieur n'était plus là. 

— J'en conclus, dit M. Malvy, que 
ma présence éloignait du gouverne-
ment des voix qui pouvaient lui être 
nécessaires pour la réalisation de son 
programme. Dans ces conditions, je 
pense que j'avais le devoir de dire au 
président du conseil que je ne vou-
lais pas être un obstacle, une cause de 
difficultés pour un gouvernement 
qui en avait déjà tant à résoudre. 

M. Malvy demanda donc au prési-
dent du conseil de reprendre sa li-
berté : 

— Si je ne voulais pas être une gê-
ne pour le cabinet, je ne voulais pas, 
non plus, être gêné. 

M. Malvy garde à M. Aristide 
Briand un souvenir ému « pour les 
nobles paroles » qu'il a prononcées 
à son sujet devant la Chambre et il 
ajoute : 

— Je sais combien est lourde la 
tâche qu'il a assumée. Nous devons 
travailler à lui faciliter cette oeuvre 
de paix et cette œuvre de restaura-
tion financière qui appellent l'atten-
tion de tous les Français. 

L'interruption 
des travaux parlementaires 

La conférence des présidents des 
groupes et des grandes commissions 
parlementaires, réunie sous la prési-
dence de M. Herriot, s'est occupée de 
la prochaine séparation et du retour 
de la Chambre. 

Trois dates ont été mises en avant 
pour la rentrée : 11, 18 et 25 mai. 

Les représentants des socialistes 
ont demandé le 11 mai. Il n'y'a pas 
eu de vote, mais il semble que la ma-
jorité de la réunion a été pour le re-
tour au 18 mai. 

A la Chambre 
Les souscriptions volontaires 

Le groupe radical socialiste de la 
Chambre, s'est occupé des corditions 
dans lesquelles il pourrait participer 
à la contribution volontaire pour le 
relèvement du franc. La thèse de la 
souscription collective a été écartée ; 
chacun des membres du groupe sous-
crira donc individuellement. 

Le groupe socialiste a décidé de ré-
diger un manifeste pour exposer sa 
position à l'égard de la contribution 
volontaire et les conditions dans les-
quelles il entend y participer, tout 
en faisant des réserves sur le résul-
tat qui en est attendu. 

~<>§5<>-

Un® exploratrice a renoontré 
en Afrique tropicale 

des léopards humains 
Lady Dorothy Mills, fille du comte 

d'Oxford, vient de rentrer d'un 
voyage en Afrique tropicale. Elle a 
notamment traversé le Libéria d'ou-
tre en outre. 

« L'intérieur du Libéria, a-t-elle 
déclaré, est dominé par une Société 
appelée les léopards humains, dont 
tous les membres sont des canniba-
les. Ils se donnent l'aspect de fauves, 
dont ils imitent les cris et les gestes. 
Comme les fauves, ils guettent leurs 
proies humaines. Ces singuliers chas-
seurs se mangent entre eux, et il ar-
rive qu'un mari dévore sa femme ou 
qu'une mère fasse un repas de son 
enfant. » 

Lady Mills a cependant pu traver-
ser ce dangereux pays sans être in-
quiétée ; beaucoup de ces terribles 
noirs, du reste, s'enfuyaient à son ap-
proche, car ils n'avaient jamais vu 
une personne de race blanche. 

Tirages financiers 
DU 22 AVRIL 1926 

VILLE DE PARIS 1892 
Le numéro 296.036 gagne 100.000 

francs. 
Le numéro 411.503 gagne 50.000 

francs. 
Les deux numéros suivants ga-

gnent chacun 10.000 fr. : 134.323, 
388.699. 

Trente numéros gagnent chacun 
1.000' francs. 

1.301 numéros sont remboursables 
au pair. 

VILLE DE PARIS 1919 
Le numéro 880.559 gagne 200.000 

francs. 

Le numéro 1.847.243 gagne 100.000 
francs. 

Les deux numéros suivants ga-
gnent chacupn 50.000 francs: 440.866 
ï.754.452. 

Les quatre numéros suivants ga-
gnetn chacun 10.000 francs : 115.089 
278.107 621.265 2.088.179. 

Les six numéros suivants ga-
gnent chacun 5.000 francs : 187.703 
200.207 1.177.887 1.633.377 1.911.147 
2.365.371. 

405 numéros gagnent chacun 1.000 
francs. 

—i——omo 

Chambre des Députés 
Séances du 22 avril 1,926 

MATIN 
La Chambre continue la discussion du 

projet de loi relatif à la propriété commer-
ciale. 

Les articles 16, 17 sont votés. Un amen-
dement tendant à ce que la loi ne s'appli-
que pas aux maisons de commerce ayant 
plus de 5 succursales est rejeté par 278 
voix contre 151. 

L'article 18 est adopté. M. Chabron pro-
pose que tous les loyers payés d'avance 
portent intérêt au profit des locataires. 
Cette proposition est adoptée. 

L'ensemble du projet est voté. 
SOIR 

La Chambre discute le projet de loi voté 
par la Chambre, aiopté avec modifications 
par le Sénat portant fixation du budget 
général de l'exercice 1926. 

M. Vincent Auriol demande quelles sont 
les causes des variations actuelles des 
changes; quelles mesures compte prendre 
le Gouvernement pour sauvegarder son 
indépendance. Il d< mande, en outre, s'il y 
a des causes intérieures ^t si le Gouver-
nement ne prendra pas des me ures pour 
parer à de nouvelles fluctuations des 
changes. 

M. Raoul Péret répond : « Les rensei-
gnements «fui me parviennent ont prouvé 
que notre devise nationale est attaquée 
sur un grand nombre de places étrangè-
res, pour des raisons très différentes, 
aussi bien pour faire monter la lire que 
pour soutenir le franc belge. 

« Dans d'autres pays le3 raisons se 
rapportent aux retards apportés au 
règlement des dettes interalliées. Je ne 
considère pas que qutlque soient ces 
mouvements, la France doive céder à des 
injonctions trop pressantes, et sacrifier 
ses intérêts ». 

M. Raoul Péret indique qu'une enquête 
est ouverte pour savoir s'il n'y avait pas 
des causes intérieures. A Paris, on a 
constaté qu'il y avait des bureaux de 
change clandestins. Ils seront fermés. 

La question des changes est grave. 
« Le mouvement qui s'était produit s'est 

arrêté. 6i les mesures ne suffisaient pas, 
je prépare un projet pour réglementer la 
profession de courtier des changes. Vous 
m'avez demandé si la baisse qui est inter-
venue est due à une intervention du gou-
vernement, je réponds non. Il n'y a eu ni 
hier, ni ces jours derniers, aucune inter-
vention du gouvernement. La baisse qui 
vient de se produire est due aux causes 
normales des échanges ; je signale ceci 
qu'aussitôt qu'une bonne nouvelle inter-
vient il y a détente. » 

« Lorsqu'on a annoncé que les négocia-
tions aux Etats-Unis étaient en bonne 
voie, ajoute M. Raoul Péret, une détente 
s'est produite. Il y a donc des éléments 
nombreux qui influent sur le marché, et 
qui échappent à l'action du gouverne-
ment. » 

Le ministre répondant à une autre ques-
tion de M. Vincent Auriol, vient déclarer 
ne pas avoir l'impression que le mouve-
ment sur les changes soit dû aux atermoie-
ments dans i'exécution du programme 
financier. « Le budget est maintenant en 
équilibre et il y a des excédents de recet-
tes. Ce n'est pas suffisant, je ne le conteste 
pas, mais j'ai considéré qu'il fallait pro-
céder avec méthode : d'abord équilibrer le 
budget, puis règlement des dettes interal-
liées autant qu'il est possible, sans rien 
sacrifier de nos intérêts essentiels. Enfin, 
en troisième lieu, amortissement de la 
dette par des modalités que j'indiquerai à 
mon heure, parce que je ne veux pas 
jeter le trouble dans les esprits en par-
lant à l'avance de mesures qui ne sont pas 
définitivement arrêtées. » 

M. Borel dit qu'il faut prendre des 
mesures pour stabiliser le franc. 

La discussion générale est close. Les 
chapitres des dépenses des divers minis-
tères sont adoptés. 

Le budget des finances, des régions libé-
rées, de la justice, des services péniten-
tiaires, de l'intérieur sont adoptés. 

Le budget de la guerre est discuté. 
M Duclos soutient un amendement ten-
dant à supprimer le relèvement du crédit 
relatif à la convocation des officiers de 
réserve. 

M. Painlevé combat l'amendement et 
pose la question de confiance. M. Painlevé 
déclare : • J'insiste pour que dans un vote 
intéressant la défense nationale, la i ham-
bre suive le Gouvernement. Si la Chambre 
repoussait aujourd'hui les crédits pour les 
camps d'instruction, l'année prochaine il 
serait trop facile de dire qu'il est impossi-
ble de convoquer les réservistes faute de 
camps pour les instruire ». 

L'amendement est repoussé par 360 voix 
contre 168. 

La Chambre discute le budget de la 
marine qui est voté. 

Les derniers chapitres et l'ensemble du 
budget de la guerre sont adoptés. 



Attendons la session 
des Conseils généraux 

A peine rentrés des congés de 
Pâques, nos parlementaires songent 
à revenir en congé pour assister aux 
sessions des Conseils généraux. 

Aussi, comme on peut le remar-
quer, c'est avec fièvre, que ce coquin 
de printemps provoque bien un peu, 
qu'ils abattent les chapitres des 
divers budgets. 

Libres, ne pas avoir de soucis, de 
resiponsabîlité ; baguenauder à l'om-
bre des platanes qui commencent à 
ombrager les promenades publiques 
de leurs circonscriptions ; serrer, au 
hasard des rencontres, les mains des 
électeurs ; renouveler des promesses, 
faites et pas encore tenues ; a^rmer 
que tout va rentrer dans l'ordre ; que 
demain le franc vaudra plus que le 
franc espagnol, comme avant guerre, 
quoi !... et puis assister aux séances 
du Conseil général ; voter de nou-
veaux impôts, des centimes addition-
nels ; des ordres du jour dans les-
quels le Gouvernement sera invité à 
prendre des mesures contre les spé-
culateurs du franc ; à revenir à une 
.politique sociale et financière con-
forme aux intérêts du pays ; eh bien, 
voilà, ce que nos honorables feront 
pendant ces congés qu'ils sont obli-
gés de prendre pour assister aux ses-
sions du Conseil général. 

C'est très bien, cela : mais pour-
quoi avoir attendu jusqu'à présent, 
pour réaliser ce magnifique pro-
gramme ? 

Est-ce que les sessions des Conseils 
généraux provoqueront un sursaut de 
bonne volonté de la part de nos ho-
norables ? Seront-ils disposés, demain, 
plus qu'hier à faire quelque chose ? 

Eh bien : voilà exactement 2 ans 
qu'ils sont en place. Ils n'ont rien 
fait de bon. Nul dans tous les cas, ne 
prouvera le contraire. 

Mais, cette fois-ci, ils doivent faire 
quelque chose. 

Et puisqu'ils se mettent en congé 
pour assister aux sessions de mai des. 
Conseils généraux, il est, dès lors, es-
sentiel, que les Conseillers généraux, 
qui ne sont pas membres du Parle-
ment, leur indiquent qu'il y a un ar-
ticle précis du programme politique 
qui doit être voté. Cet article-là, c'est 
le- vote du scrutin d'arrondissement. 
Oui, c'est ce scrutin qui rendra au 
pavs la sécurité, la confiance qu'il a 
perdues. 

Un de nos confrères parisiens, 
1' « Avenir » a interviewé au sujet 
de ce scrutin, le ministre de l'inté-
rieur, M. Durand. Celui-ci lui a fait 
des déclarations intéressantes au pre-
mier chef. 

Il a promis de déposer, dès la 
rentrée des Chambres, le projet ré-
tablissant le scrutin d'arrondissement 
dont il est un partisan résolu, et il a 
le ferme espoir qu'il sera voté. 

« Tout indique, a-t-il dit, que la 
réforme électorale trouvera une ma-
jorité. L'attitude, en tout cas, du 
groupe radical et radical-socialiste, le 
groupe le plus important de la Cham-
bre, le plus nombreux, n'est pas dou-
teuse. 

« Dame ! on peut apporter bien des 
petites modifications au régime uni-
nominal que nous connûmes avant 
la guerre. » 

Ét le ministre de l'intérieur a 
aiouté : 

« Venez me revoir au lendemain 
du dépôt de mon projet devant le 
Parlement et je vous les expliquerai 
en détail. Détails à part, avouez... 
Vous connaissez bien le mot dû pay-
san béarnais à Léon Bérard ; Léon 
Bérard expliquait à ses électeurs la 
beauté du scrutin de liste. Tout à 
coup une voix de paysan l'interrom-
pit : « Non pas, non pas... Je veux 
connaître, moi, mon cochon et mon 
député ! » Ce bon paysan — qui 
n'était peut-être qu'un gros farceur 
— exprimait là une vérité essentielle: 
l'électeur veut connaître son député. 
Les impôts sont bien payés indivi-
duellement. Pourquoi les votes ne se-
raient-ils pas, eux aussi, individuels? 
Pourquoi une liste ? Sait-on jamais 
qui peut passer à la faveur de la liste, 
dans le tas... un idiot, un bandit... 

« En 1919, dans un département 
que je ne vous nommerai pas, une 
liste fut élue, en bloc, à la queue de 
laquelle figurait un individu qu'on 
découvrit, après l'élection, être de-
puis plusieurs semaines en prison 
pour escroqueries. On l'invita discrè-
tement à démissionner. Il s'y refusa. 
Et il fallut l'y contraindre... 

« Simple contrainte morale, à la-
quelle le cynique bonhomme se mon-
tra fort sensible ! on dut lui promet-
tre un non-lieu et lui donner de quoi 
aller se faire pendre ailleurs, large-
ment de quoi... Vous accepterez un 
scrutin qui permet cela ? » 

Et le ministre de l'intérieur a con-
clu par ces mots pleins de vérité : 

« Le péché originel de cette Cham-
bre c'est la façon dont elle a été élue, 
dont elle doit" jusqu'ici être réélue. 
Les listes survivent, voyez-vous, à la 
période électorale ; au Palais-Bour-
bon, elles continuent à se battre. Avec 
le scrutin d'arrondissement, les can-
didats s'injurient tant qu'ils peuvent 
pendant quinze jours, un mois, six 
semaines... Ah ! s'ils s'en donnent !... 
mais, le lendemain du vote c'est fini. 
Le vainqueur entre à la Chambre, Te 
battu va planter ses choux et ses ra-
ves, c'est fini... 

« Ce pays a besoin de paix, de 
calme, de repos. La guerre l'a telle-

ment remué, si profondément... Nous 
souffrons d'une hyperhystérie effroya-
ble. Les campagnes politiques ont at-
teint une acuité ! Ne va-t-on pas jus-
qu'à traiter les radicaux de commu-
nistes ! ! Eh ! oui, monsieur, quicon-
que n'est pas des vôtres, quiconque 
n'est pas républicain national est 
communiste ! ! Voyons... voyons... » 

Prendre acte de ces déclarations, 
voilà le devoir des parlementaires 
qui vont rentrer dans leurs départe-
ments pour as/sister à la session des 
Conseil généraux. 

Mais le devoir de tous les Conseil-
lers généraux républicains est d'émet-
tre un vœu, comme ils l'ont fait déjà, 
pour inviter les parlementaires à vo-
ter la réforme électorale. 

Il ne leur en coûtera rien de le 
faire puisqu'aussi bien, ils ont le 
droit de demander aux parlementai-
res pourquoi depuis mai 1924, cette 
réforme n'est pas encore votée, alors 
que depuis 1919, à chaque session, la 
majorité des Conseils généraux de 
France a émis des vœux en faveur 
du retour au scrutin uninominal. 

Les déclarations du ministre de 
l'intérieur sont nettes. Souhaitons 
qu'elles soient suivies d'effet. 

LOUIS BONNET. 

ET NOTRE RÉGIMENT ? 
Le Gouvernement est, à la veille, 

de déposer un projet tendant à la 
convocation des réservistes. 

Si cette convocation est nécessaire, 
il n'y a qu'à la faire. 

Mais ce qui est urgent, n'est-ce pas 
de préparer un projet qui permette 
aux villes qui ont des casernes vides, 
de retrouver leur contingent de sol-
dats ? 

C'est le cas de Cahors, hélas ! De-
puis la suppression du 7E, du départ 
du bataillon du 9E en Syrie, notre 
ville n'est plus qu'un gros chef-lieu 
de canton. 

Les commerçants s'en rendent bien 
compte, et constatent, en outre, avec 
amertume, que si les ressources di-
minuent, les impôts augmentent. 

On a promis, maintes et maintes 
fois, que le départ du régiment ne se-
rait que provisoire et que tôt ou tard, 
il nous serait rendu, ou tout au 
moins qu'il serait donné un contin-
gent assez important à Cahors. 

La caserne Bessières est de plus en 
plus « miteuse » : encore quelques 
années, et ses pierres serviront à des 
entrepreneurs pour leur permettre de 
faire des constructions nouvelles. 

Si encore, elles servaient à cela, ce 
serait utile ! 

La caserne tombera en ruines 
comme les monuments délaissés. 

Ne fera-t-on donc rien pour rendre 
à Cahors. son régiment ? ou, du 
moins, un contingent important de 
soldats ? 

LOUIS BONNET. 
 oso — 

UN RECORD !! 
La mode est aux records. On voit 

des citoyens qui passent des semaines 
entières sans manger ; d'autres qui 
restent pendus pendant de longs 
jours ; certains qui, à bicyclette, 
tournent autour d'une piste durant 
des jours et des nuits. 

D'aucuns risquent de s'étouffer en 
tentant d'avaler une quantité formi-
dable d'aliments. 

Ce sont des records. Un quidam 
vient d'en établir un autre. 

On annonce de Lyon que la Cham-
bre syndicale des professeurs de 
danse a proclamé champion de danse 
de fond un de ses adhérents, qui a 
dansé pendant 147 heures consécu-
tives. 

Très applaudi par l'assistance, ce 
danseur a terminé par une valse qui 
a duré 20 minutes et n'a interrompu 
sa performance que sur l'insistance 
du jury, car il était encore très en 
forme. 

147 heures, soit plus de 6 jours de 
danse. Cela prouve, évidemment, que 
le gars a de bons jarrets, qu'il est 
leste, et qu'il possède une belle endu-
rance. 

147 heures sans se reposer, tou-
jours en train de faire des entrechats, 
et cela, on le conçoit, avec le sourire 
sur les lèvres, la bouche en cœur, 
c'est plus que du plaisir. C'est du 
travail que d'aucuns estiment très 
pénible, et, certainement, inutile. 

Mais le danseur est encore excusa-
ble si ce record lui a rapporté quel-
ques beaux billets et lui a valu les 
grâces des gambilleuses enragées 
dont les jambes frétillent aux sons 
d'un petit fifre et au bruit d'un tam-
bour. 

Mais les spectateurs qui ont assisse 
à ce « tournoi guibolant » furent-ils 
bien intéressés à voir évoluer ce dan-
seur ? 

Il faut croire que si, puisqu'il y 
avait un jury qui était constitué et 
qui s'est rendu compte du beau tra-
vail de cet « athlète » nouveau 
genre. 

Mais, entre nous, quand ce danseur 
a obtenu la palme de recordman, il 
ne devait pas être bien à son aise 
pour se livrer à un travail quelcon-
que. 

Il faut bien avouer, qu'il a perdu, 
6 jours, qu'il les a vécus d'une façon 
bien grotesque. 

Entre nous, puisqu'il est si fort, si 
endurant, qu'il est de si belle perfor-
mance n'aurait-il pas mieux fait de 
se rendre Chez un cultivateur et éta-
blir un record de labour, de travail 
de la terre. 

La saison exige des costauds à la 
campagne. Quel crâne ouvrier ferait 
ce citoyen-là qui pourrait pendant 
147 heures travailler. On le traiterait 
de fou, de gâte-métier ! Mais les ad-

mirateurs de ce « héros » nous di-
sent : « Té ! mais la terre ^réclame 
surtout des bras ! » 

Et qu'il danse donc, alors ! mais, 
en vérité, il y a des records, des per-
formances qui sont rudement stupi-
des ! 

LOUIS BONNET. 
——1—<>m<>—— 

La vie littéraire 

Nous avons eu le plaisir de signaler en 
son temps la parution de « Gracieuse au 
béret bleu », le pittoresque roman de notre 
excellent collaborateur M. Eugène Grangié. 
Les premiers, nous avons dit tout l'agré-
ment que nous avions pris à parcourir ces 
pages, riches de couleur locale. Depuis lors, 
nombre de nos confrères ont consacré à 
cette œuvre des analyses flatteuses^ 

Il nous est agréable de reproduire, entre 
autres, l'article suivant, parte récemment 
dans le Journal des Débats, sous la signa-
ture de M. E. Sol : 

M. E. Grangié, ancien président de 
la Société des études du Lot, délé-
gué départemental du Touring-Club de 
France, vient de publier un roman 
basque sous le joli titre : Gracieuse 
au béret bleu, chez M. J. Peyronnet 
(7, rue de Valois, à Paris), l'éditeur 
des Clochers de France. L'auteur de 
ce volume était déjà connu par son 
Cahors-en-Querci], son Lefranc de 
Pompignan et autres œuvres égale-
ment intéressantes. Les étrangers et 
les touristes qui visitent, dans le 
Lot, l'ancienne capitale du Quercy, 
Luzech, Cabrerets, Lacave, Padirac 
jl Rocamadour, connaissent tous ce 
fervent admirateur des paysages et 
monuments de nos vieilles provinces. 

Cette fois, M. Grangié a quitté sa 
bonne ville de Cahors et son Quercy 
pour se rendre dans les pays bas-
ques, afin de présenter aux lecteurs 
une autre race particulièrement fiè-
re de l'étrangeté de ses jeux et fêtes, 
de l'originalité de ses mœurs. 

La race dont il veut nous faire 
connaître les usages est celle de la 
Soûle. Le territoire en est compris 
dans le Pay^s basque, qui ne renfer-
me pas moins de trois provinces 
françaises, la Soûle, le Labourd et la 
Basse-Navarre, et de quatre provin-
ces espagnoles, la Navarre, le Gui-
puzcoa, l'Alava et la Biscaye. Les 
habitants de ce vrai pays basque sont 
pauvres : leur contrée est resserrée 
entre des montagnes et perdue dans 
les bois. Ils ont conservé leurs habi-
tudes d'autrefois : mascarades et 
pastorales. 

M. Grangié a étudié en détail les 
costumes de ces gens prestes et affai-
rés de la Soûle, à la mine intelligente. 
Il nous les a dépeints avec un béret mi-
nuscule sur la tête, une blouse courte 
de drap sombre laissant voir un plas-
tron sans cravate, un pantalon trop 
court, des espadrilles aux pieds. Il a 
décrit leur langage un peu rude, as-
sez bruyant et signalé en maintes 
pages quelques-uns de leurs chants 
mélancoliques parmi les morceaux 
les plus populaires du folk-lore lo-
cal, ainsi quel telle ou telle romance 
souletine. Il nous les a montrés évo-
luant dans leurs danses spéciales 
— danses du verre, du bâton et des 
œufs, — entremêlant des sauts di-
vers à ces divertissements. Le jeu de 
paume est plus que jamais à la mode 
parmi eux. 

Le roman renferme des pages d'un 
intérêt puissant, celles surtout où nous 
apparaissent de nombreux Espagnols 
des provinces voisines de la frontière, 
qui, sur la fin de l'automne, vien-
nent à Mauléon pour offrir leurs ser-
vices aux sandaliers du pays. La 
Gracieuse au béret bleu est juste-
ment la fille du sandalier Jauréguy. 
Ces Espagnols sont tout en velours 
violet, avec la ceinture noire et la cu-
lotte courte. Leurs femmes portent 
de longues robes Empire d'un vert 
sombre, une sorte de guimpe blan-
che et un capuchon assorti à la robe. 

Ce volume contribuera sûrement à 
faire apprécier le pays basque, aux 
traditions et coutumes singulières. 

E. SOL. 
! * *.* 

Retenons également les lignes suivantes 
de M. G. de Paiolowski, sous la rubrique 
« Les Livres », dans les Annales Politiques 
et Littéraires (n° du 11 avril) : 

Une gentille description dé mœurs 
du pays basque, faite avec cette mê-
me sincérité, cette même simplicité 
dans la forme qui fit, jadis, la fortune 
d'André Theuriet. 

L'héroïne, la jolie « Gracieuse au 
béret bleu », est la fille d'un riche 
fabricant de sandales. Fort coquette, 
elle affole un jeune homme qui l'a-
dore, mais qui est pauvre. Gracieuse, 
qui a d'autres ambitions, fera un ri-
che mariage avec un opulent espa-
gnol. Mais tout s'arrange pour le 
pauvre Dominique, qui se consolera 
en épousant Catiche, qui n'a cessé de 
l'aimer. Il devient contremaître dans 
une autre fabrique d'espadrilles... 

*** 
Enfin pour terminer, signalons que la 

« Renaissance Provinciale » de Mars 1926 
(revice mensuelle de la Société des Ecri-
vains de province), contient aussi une 
aimable critique de « Gracieuse » sous la 
signature de M. A.-M. Gonez. Il y est dit 
notamment in fine : 

C'est écrit sans effort, comme on 
parle, presque platement, et 3'effet 
final est très puissant quand même. 
On dirait d'une gageure alors que 
tant d'autres s'efforcent et se tortu-
rent... 

! *l 
** 

« DIVONA » 
Nous lisons dans le Courrier des 

Lettres de notre confrère parisien 
l'Avenir l'entrefilet suivant : 

« Les Cadurciens vont avoir leur 
revue ; le 1ER juin prochain paraîtra 
chez A. Bergon : Divona, « revue lit-
téraire et artistique du Quercy », qui 

compte parmi ses collaborateurs : 
Gustave Guiches, Léon Lafage, Pierre 
Calel, Eug. Grangié, G. Nicolaï, Jt 
Daymard, Antonin Perbose, Fernand 
Mysor, docteur Cabanès, F. Mara-
tuech, etc., etc.. » 

Saluons avec empressement ce nou-
veau confrère, dont la naissance nous 
est annoncée de... Paris, et souhai-
tons-lui longue vie et prospérité ! 

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'ensemble du projet de loi 

portant fixation du budget général 
de l'exercice 1926, les sénateurs du 
Lot ont voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 268 voix 
contre 7. 

Votes de nos Députés 
Sur l'amendement de M. Duclos, 

tendant à réduire de 84.000 fr. le 
chapitre 16 du budget de la guerre 
afin d'empêcher la convocation des ré-
servistes, amendement repoussé par 
le gouvernement qui a posé la ques-
tion de confiance, les députés du Lot 
ont voté : 

Contre : MM. Bouat et Malvy. 
M. Calmon s'est abstenu. 
La Chambre a repoussé par 368 

voix contre 166. 

Année 
M. le général de division Pont, 

commandant le 17E corps d'armée 
depuis le 20 avril 1923, a été mainte-
nu dans son commandement, à dater 
du 20 avril 1926. 

En Syrie 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. le capitaine Méchin, dû 9E R. I., 
en garnison dans notre ville, actuel-
lement en Syrie, vient d'être l'objet 
de la citation suivante particulière-
ment flatteuse : 

« Le Général Commandant Supé-
rieur des Troupes du Levant cite à 
l'ordre de la Division, avec croix de 
guerre : 

« Méchin, capitaine, commandant 
la 3/9 R. I., etfle secteur Nord-Est de 
défense de Damas. 

« Officier d'un allant, d'une vi-
gueur et d'un courage remarquables. 
S'est dépensé sans compter dans l'or-
ganisation du secteur N. E. de la ville 
de Damas pendant l'hiver 1925-1926 
et en a fait une position fortement 
organisée et solidement défendue, sa-
chant insuffler à tous ses sous-ordres 
par son exemple constant, le courage 
et le mépris de la fatigue et du dan-
ger qui l'animent. 

« GAMELIN ». 

Les nombreux amis que compte 
M. le capitaine Méchin dans notre 
ville se réjouiront avec nous de la 
belle distinction dont il vient d'être 
l'objet et nous sommes sûrs d'inter-
préter leurs sentiments en adressant 
au valeureux officier, parti volontai-
re en Syrie, nos plus chaleureuses et 
nos bien cordiales félicitations. 

Fonts et Chaussées 
Par arrêté en date du 20 avril 

1926, M. Lacoste (René), adjoint 
technique stagiaire des Ponts et 
Chaussées, en congé sans traitement 
pour service militaire, a été réintégré 
dans les cadres de l'activité et affecté 
à dater du 16 mai 1926, dans le dé-
partement du Lot, au service ordinai-
re (subdivision de Lauzès), emploi 
vacant (départemental). 

P. T. T. 
Mme Maniol, dame employée des 

P. T. T. à Gournay et Mme Pestel, 
dame employée à Paris, sont nom-
mées à Gourdon. 

Contributions indirectes 
M. Carrié François, surnuméraire 

des Contributions Indirectes à Ca-
hors, fils des sympathiques commer-
çants de la rue du Pont-Neuf, est 
nommé vérificateur de 5E classe dans 
le département de la Seine-Inférieure 
à compter du 10 mai prochain. 

Mme Gaillard, veuve de notre re-
gretté compatriote, M. Octave Gail-
lard, receveur principal, entreposeur 
des indirectes, est nommée dame 
employée de direction à Bourges. 

Nos félicitations. 

Médaille de la Famille Française 
Une promotion spéciale de la mé-

daille de la « Famille Française » 
doit avoir lieu le dernier dimancht 
de mai, à l'occasion dune fête des 
mères françaises qui sera célébrée 
ce jour-là. 

Les mères de famille ayant élevé 
simultanément cinq enfants et plus 
devront adresser, d'extrême urgence, 
leur demande au maire dé leur rési-
dence. 

Congrès des planteurs de tabac 
Le seizième congrès national des 

planteurs de tabac s'est ouvert ven-
dredi à deux heures, dans la vaste et 
somptueuse salle des conférences de 
la Chambre de commerce de Greno-
ble. Il groupera environ 500 délégués 
des syndicats et fédérations des plan-
teurs de tabac, appartenant à toutes 
les régions de culture. Les départe-
ments représentés sont les suivants: 
Aube, Bas-Rhin, Corrèze, Dordogne, 
Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Lot, 
Haute-Marne, Meurthe-et-Mosel le, 
Haute-Saône, Hautes-Pyrénées, Pas-
de-Calais, Somme, Nord, Ain, Alpes-
Maritimes, Bouches-du-Rhône, Drô-
me, Savoie, Haute-Savoie, Vaucluse 
et Isère. 

De nombreux parlementaires assis-
tent à ce congrès que préside M. Del-
port, Président de la Fédération na-
tionale des Planteurs de tabac. 

De nombreux vœux sont déposés. 
Vœux tendant à l'augmentation 

des prix de base que treize syndicats 
voudraient voir fixés à 500 fr., que 
quatre autres, parmi lesquels ceux 
de Saint-Géry (Lot) et de Tonneins 
(Lot-et-Garonne), estiment devoir être 
fixés d'après le prix de revient ; les 
syndicats de Domine et de Birac-sur-
Trève, voudraient que le coefficient 
5 fut appliqué aux prix de la récolte 
payé en 1914, tandis que les Fédéra-
tions du Lot, de l'Ain et du Lot-et-
Garonne préconisent l'application du 
coefficient 6 ; d'autres groupements 
syndicaux demandent la fixation des 
prix de base, les uns à 540, d'autres 
à 600, d'autres encore à 680. 

Le syndicat de Saint-Géry (Lot), 
a déposé un vœu tendant à la créa-
tion d'une caisse nationale d'assu-
rance contre la grêle. Il est demandé, 
en termes précis, que le président de 
la commission paritaire soit choisi 
parmi les membres des sociétés d'a-
griculture. La Fédération de la Dor-
dogne voudrait aussi que le nombre 
des membres de la commission pari-
taire soit augmenté. 

Chambre d'Agriculture 
Avis aux Présidents des Associations 

et Syndicats Agricoles 
Il est rappelé à MM. les Présidents 

des Associations et Syndicats agrico-
les, que pour participer à l'élection 
des délégués aux Chambres d'Agri-
culture, ces groupements sont tenus, 
par une déclaration faite avant le 30 
avril, de manifester leur intention 
de prendre part aux opérations élec-
torales. 

Cette déclaration est adressée par 
le Président au Préfet. Elle indique 
la date de la fondation du group%-
ment, le nombre des adhérents indi-
viduels, le nombre et la désignation, 
s'il y a lieu, des groupements affiliés, 
la composition du bureau du Conseil 
d'Administration ou de l'organe qui 
en tient lieu. Elle est appuyée du 
texte des statuts, de l'extrait des 
comptes des cinq dernières années et 
de l'indication du montant des coti-
sations effectivement encaissées pen-
dant cette période. 

Les Amis des Arts 
Comme nous l'avions fait prévoir, 

le 4E concert organisé par la Société 
des Amis des Arts a été un très gros 
succès ; nous pouvons ajouter qu'il a 
dépassé toutes les légitimes espé-
rances que les dévoués organisateurs 
nous avaient permis de concevoir. 

La pluie' persistante priva malheu-
reusement beaucoup d'auditeurs d'un 
véritable régal : toutefois une salle 
assez remplie' témoigna sa, .très réelle 
satisfaction aux artistes en ne leur 
ménageant pas ses chaleureux ap-
plaudissements. 

Dans une courte causerie et très 
documentée, M. Edmond Bastide sut 
dévoiler toutes les beautés de la mu-
sique contemporaine avant de les 
traduire avec l'archet. Ce fut là une 
heureuse inspiration qui permit à 
l'auditoire de comprendre toutes les 
richesses qu'offre l'art subtil de De-
bussy en particulier. 

Le quatuor Bastide se joua avec la 
plus grande aisance de toutes les di-
fficultés qui composent les œuvres de 
Schumann aussi bien que de Debus-
sy ou de Borodine. 

Le quatuor à cordes, épreuve contre 
toutes redoutable, est le plus sûr des 
guides vers la perfection. Beauté des 
sentiments, force des idées, dignité 
de l'expulsion, maîtrise et probité de 
l'écriture, voilà ce qu'exige le qua-
tuor : c'est le type le plus paifait de 
la musique classique. Si l'objet es-
sentiel, le don divin de la musique 
est de pénétrer au plus profond dê 
l'âme humaine pour lui arracher un 
secret de douleur ou d'amour, cette 
musique de quatuor, en faisant abné-
gation de la voix et du langage, est 
l'idéal même de la musique. Aussi la 
musique de chambre, goûtée comme 
elle doit l'être, fait goûter à ses fer-
vents, les plus grands délices de la 
vie musicale. 

Tous nos plus vifs compliments 
s'adressent donc à chacun des 4 In-
terprètes qui, par une interprétation 
absolument impeccable, nous ont pro-
curé une soirée d'une rare émotion 
musicale, et égale aux auditions si 
recherchées de la capitale. 

Nous ne saurions terminer sans re-
mercier le Comité de Direction qui a 
clôturé d'une façon magistrale la sai-
son artistique. 

Nous lui prédisons un beau succès 
pour la saison prochaine, persuadés 
que les sociétaires répondant, de 
plus en plus nombreux à l'appel qui 
leur sera adressé prochainement, ré-
compenseront leurs efforts désintéres-
sés et si méritants. 

Hyménée 
Nous apprenons avec plaisir le pro-

chain mariage de notre excellent 
compatriote et ami, M. le Dr Gustave 
Périé, à Bergerac, avec Mlle Jeanne 
Lafaye, d'Hurtevin (Dordogne). 

Nous adressons aux futurs époux 
nos compliments choisis et nos vœux 
les plus amicaux, auxquels nous as-
socions M. Robert Périé, économe du 
lycée de Limoges, qui compte dans 
notre ville de nombreuses et vives 
sympathies. 

* 
Nous apprenons également le pro-

chain mariage de M. Jean Meulet, 
Docteur en pharmacie, de Gourdon, 
avec Mlle Henriette Lafaye, d'Hurte-
vin (Dordogne). 

Nos meilleurs souhaits de bonheur. 

Accidents du travail 
M. Paul Bulingard, âgé de 33 ans, 

employé au dépôt de notre ville, as-
surait la réserve d'une locomotive, En 

faisant le tour de la machine, il s,e 
prit le pied gauche dans une aiguille 
de la voie, ce qui lui valut une dou-
loureuse foulure de la cheville. 

M. le docteur Peindarie a ordonné 
au blessé une dizaine de jours de re-
pos, i ' , , , 

> * i ■ -1 

Nous avons signalé en son temps 
l'accident dont a été victime Mlle Las-
jeunies, 16 ans, ouvrière découpeuse 
à l'usine de l'appareillage électrique 
de Cahors. En découpant à la presse 
des lames de cuivre elle avait eu 
l'extrémité de l'index sectionnée avec 
arrachement de l'ongle. Ayant depuis 
repris son travail, elle se voit con-
trainte de l'interrompre1 à nouveau 
par suite de l'élargissement de la 
plaie. M. le docteur Alazard a estimé 
que dix jours de soins seraient néces-
saires pour la guérison de cette re-
chute. 

La libération des militaires 
du 2° demi-contingent 1924 

Par circulaire en date du 21 avril, 
le ministre de la Guerre, vient d'adres-
ser aux autorités militaires les ins-
tructions suivantes en vue de la libé-
ration des militaires du deuxième 
demi-contingent 1924, rapatriés du 
Levant et du Maroc : 

En raison des opérations auxquel-
les ont pris part les hommes du 
deuxième demi-contingent 1924, au 
Maroc et au Levant, et à titre tout à 
fait exceptionnel les militaires fran-
çais libérables du deuxième demi-
contingent 1924, rapatriés du Levant 
et du Maroc sur la métropole, la 
Corse, l'Algérie et la Tunisie, rejoin-
dront à l'expiration de leur permis-
sion, les corps les plus rapprochés de 
leur domicile où ils ont été affectés 
ou mis en subsistance par les dépôts 
de transition. Ils n'y seront mainte-
nus que le temps strictement néces-
saire aux opérations de leur libération 
et, aussitôt après, devront être ren-
voyés dans leurs foyers où ils atten-
dront le 10 mai 1926, date à laquelle 
ils seront rayés des contrôles et clas-
sés dans la disponibilité. Entre la 
date de leur renvoi dans leurs foyers 
et le 10 mai, ils seront considérés 
comme permissionnaires. 

Cahors la nuit 
Dans la nuit de jeudi, vers minuit, 

plusieurs noctambules se sont livrés 
une bataille en règle dans la rue de 
l'Université. 

Ils firent un vacarme épouvanta-
ble et ne voulurent "tenir compte 
d'aucune observation que les voisins 
réveillés, leur adressèrent avec juste 
raison. 

Une enqûête est ouverte. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 22 avril 1926 

ABUS DE CONFIANCE 
Le nommé Fraysse (Gaa<vD) 4$ 

ans, journalier à Castelfranc' est 
poursuivi pour abus de confiante au 
préjudice de M. Guérin, boucher. 

Fraysse est condamné à 3 mois de 
prison. 

VOL DE POULES 

André Salgues, 31 ans, cultivateur 
à Salvezou, volait des poules aux voi-
sins et les portait chez la dame Noé-
mie Salgues, épouse Bourdarie, 27 
ans, demeurant à Thédirac. 

Mais à force de vider les poulail-
lers, Salgues se fit pincer. Il est con-
damné à 2 mois de prison et la 
femme Bourdarie à 15 jours avec 
sursis. 

VOL DE CHÊNES TRUFFIERS 
Le nommé Jules Lèris, 43 ans, pro-

priétaire à Vaylats est imSuIpé de vol 
de chênes truffiers. 

II est condamné à 2 jours de prison 
avec sursis. 

STUPIDE VENGEANCE 

Pour se venger de son ancien pa-
tron le nommé Elie F..., âgé de 23 ans 
de Larnagols, renversa deux charret-
tes chargées de rondins et vola deux 
cloches et 3 colliers de brebis. 

F... est un simple d'esprit. Il est 
condamné à 5 francs d'amende. 

OUTRAGES A LA GENDARMERIE 

Une de ces nuits dernières, le 
nommé Maurice D..., de Puy-l'Evé-
que parcourait la route à bicyclette, 
lorsqu'il fut rencontré par les gen-
darmes qui lui firent observer que la 
bicyclette n'était pas éclairée. 

D..., invectiva les gendarmes. Il est 
condamné à 50 francs d'amende 
pour outrages et à 5 francs pour in* 
fraction à la loi. 

MENACES DE MORT 
François Rigaud, 38 ans, manœu-

vre à Cahors fut abandonné par sa 
femme qui en avait assez de vivre 
avec lui. 

Rigaud lui intima l'ordre de ren-
trer au domicile conjugal. La femme 
refusa et resta à Vers. Rigaud la me-
naça de mort. 

Il est condamné à 8 jours de pri-
son avec sursis, 

Aviron Cadurcien (Concours de tir) 
En raison du mauvais temps persis-

tant, le comité de l'Education physi-
que de l'Aviron Cadurcien, particuliè' 
rement chargé du tir à la carabine, 
a décidé de reporter au dimanche 2 
mai, le concours qui devait avoir lieu 
le 24 avril, par conséquent les tirs 
préparatoires continuent comme par 
le passé et peuvent compter pour le 
classement général. 

BERGER 
Apéritif anisé 

Etab<- CLAUDE BERGER & C", Marsell» 

* 



flironique des Théâtres 

PALAIS BEfS FÊTES 
SAMEDI 24 — DIMANCHE 25 

Une production des films de France 

Mon Oncle 
Excellente et «.musante comédie 

interprétée 
par René Navarre, Franchie Mussey, etc.. 

Une vocation inattendue, comique 
Pathé-Journal, documentaire 

SURCOUF, le roi des corsaires 
interprété par Jean ANGELO 

1^ Epoque (5 parties) 
ORCHESTRE 

Direction : G. BALSATJX, professeur de violon 
En raison de l'importance du program-

me les séances commenceront le soir à 
g n, 1/2 précises et en matinée à 2 h. 1/2 
précises. ' 

ROYAL-CINEMA 
Séances des 24 et 25 Avril . 

DIMANCHE (matinée et soirée) 
La Reine de la IVIer 

Supervision dramatique 
RÉDEMPTRICE (fin) 

avec la célèbre vedette Pearl White 
Une Terreur. — Comique (2 parties) 

ETÂT-SïVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 17 au 24 Avril 1926 
Naissances 

Ciercoles Pierre, rue des Maures, î. 
Simonis Jeannine, à Artis. 
Plantade Roger, rue Wilson. 
Massou Robert, rue des Jardiniers, 2 
Astruc Jeannine, rue Nationale, 37. 

Publications de Mariages 
Magot Maurice, cuit, à Bégous, et Blanc 

Noélie, s. p., à Gabessut. 
Montagne Gustave, serrurier, et Faucher 

Simone, robeuse, à Gahors. 
Rcon Georges, tourneur sur métaux, a 

Saintes (Ch.-Inf.), et Rogon Olive, s. p., 
à Cahors. 

Mariages 
Pallarès José, cuit., et Caviole Léa, s. p. 
Croissant Jean, comptable, et Boutarie 

Reine, comptable. , • 
Héreil Casimir, cuit., et Verlut Joséphine, 

tailleuse. 
Décès 

Marcenac Germain, liquoriste. 63 ans, rue 
Portail-Alban, 11. 

Gauch Armand, horloger, 50 ans, rue 
Wilson. ~.. 

Milhau Justin, cuit., 41 ans, rue Wnson. 
Clavel Antoine, cuit., 74 ans, Cabessut. 
Contival Marie, s. p., 43 ans, Begôus. 
Delmouly, épouse Arbus, s. p., 23 ans,rue 

Wilson. „„ M* 
Carriol, Vve Sabatié, s. p., 80 ans, Allées 

Fénelon, 6. 
Sol, Vve Renoux, s. p. 88 ans, rue beor-

ges Ciemenceau, 5, 
Marty Jean, retraité, 68 ans, avenue de la 

Gare, 3. 
M, L .......oao_------

NOTRE FEUILLETON 
Nous commençons aujourd'hui, en 

4e page, la publication d'un nouveau 
et intéressant feuilleton : 

Chauffeur 
par la comtesse de Baillehache. 

ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 
LUTHERIE PSMOS 
MUSIQUE *fS A000R0S 

EXPERTISE I LOOATiOH 
/«s 

Réparations des pianos et harmoniums 
sont faites par un spécialiste de Paris 

attaché à la Maison 
Tous travaux garantis sur facture 

B. NOUYRIT, Cahors 
24, Boulev. Gambetta. Télêph. n" 85 

« TERIIIQS-HOTEL » 
Le plus Grand Confort 

RESTAURANT CHIC 
DE GOURMETS 

Avec sa Cuisine de premier ordre 
SA CAVE RENOMMÉE 

VIHS & LIQUEURS de Grandes Marques 

GRANDES SALLES 
pour Noces, Banquets & Lunchs 

EscSauzeis 
Nécrologie. — Mardi dernier ont eu lieu 

les obsèques de M. Ludovic Conduché, 
décédé à l'âge de 81 ans. Malgré son âge 
respectable, rien ne faisait prévoir une 
mort si soudaine. Homme de bien et de 
labeur, c'est le résumé de toute la vie de 
la vénérable figure qui disparaît. Aussi, 
toute la population d'Esclauzels a tenu à 
marquer l'estime qu'elle lui devait, en 
l'accompagnant à sa dernière demeure. 

Pas une maison ne manquait a être 
représentée à la cérémonie funèbre. Puisse 
ce témoignage de reconnaissance atténuer 
la douleur de sa famille attristée et que 
cette dernière reçoive en cette pénible cir-
constance, l'expression de nos sincères 
condoléances. 

E. B. 
Duravel 

Hyménée. — Nous avons le plaisir d'ap-
prendre le prochain mariage de M. Marc 
Roquemauroux, notre compatriote avec 
la toute gracieuse Mlle Guillou, de Gazes, 
section de Duravel. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes et futurs époux. 

Félicitations. •— Nous avons à féliciter 
deux élèves de notre école de garçons pour 
leur classement au concours de devoirs 
de vacances de la Dépêche. 

Ce sont les nommés : Paul Loussert 
avec le n° 60, et René Delpon avec le n° 
287. 

Puyt'Evêque 
Un homme disparu. — Mardi soir, 

M. Bessières, propriétaire à Isssudel, se 
rendit sur les berges du Lot pour retirer 
des osiers qu'il avait fait tremper. Sa fille, 
avertie de son absence et ne le voyant pas 
rentrer, alla à sa recherche, accompagnée 
de voisins. 

Les recherches étant restées sans résul-
tai, on suppose que ce malheureux a été 
pris d'un étourdisssment et que le sol 
étant détrempé il a glissé dans la rivière. 

On n'a pas encore retrouvé le corps. 
Secours mutuels. — Dimanche a eu lieu 

la réunion trimestrielle de notre société 
de secours mutuels. M. Lasmaries, tréso-
rier donne le compte rendu delà situation 
financière de l'année écoulée qui se résu-
me ainsi : fonds de réserve disponible, 
une somme dépassant 5.000 fr., et à la 
caisse de retraite; une somme dépassant 
31.000 fr. 

M. le trésorier fait ensuite un résume 
moral. Il constate que le nombr e des mom 
bres honoraires s'est accru sensiblement. 
Par contre, pendant l'année écoulée, de 
nombreux décès se sont produits et pas 
d'admissions de membres participants. Il 
s'est produit de plus, cinq démissions de 
membres participants. 

M. Delbreil, président, insiste vu la 
situation favorable de la société pour que 
chacun fasse autour de soi la propagande 
pour recruter des adhérents. 

M. Vallète fils est admis ensuite à l'una 
nimité membre participant. 

Vers 
Soirée de gala. — La Jeunesse de la 

Commune de Vers a l'honneur de préve 
nir le public et les communes voisines 
qu'elle organise pour le dimanche 2 mai, 
une grande matinée et soirée dansante. 

Rien n'a été négligé pour assurer le 
succès de cette journée de réjouissances, 
et nous pourrons dire que d'ores et déjà, 
en plus des nombreuses attractions déjà 
annoncées, la jeunesse s'est assurée le 
concours d'un brillant orchestre, muni de 
son Jazz band. (Direction M. Charles 
Barrières). 

Nous espérons que le beau temps sera 
des nôtres et que comme les années pré-
cédentes, nombreux seront les couples de 
visiteurs quij viendront dans notre p^ tite 
localité qui leur réserve un chaleureux 
accueil. 

Le Comité 

CAHORS - (Nouvelle Avenue) 
TÉLÉPHONE : N° 50 

Montgesty 
Subventions. — Intervenu à la demande 

de M. Delfort maire de Montgesty, notre 
sympathique compatriote M. Jules Crabol 
Directeur du Cabinet du Président de la 
République, vient de recevoir la lettre 
suivante de M. le Ministre de l'Agncul-

Paris le 17 avril 1926 
Monsieur le Directeur, 

Vous avez appelé mon attention sur des 
demandes de subvention formées par le 
groupe des propriétaires de la commune 
de Montaestv. Je suis heureux de vous 
faire savoir! que j'ai décidé d'allouer a ces 
propriétaires des subventions s élevant au 
tiers des dépenses qui seront réellement 
faites. ,' ,. ,. . 

L.e maximum de ces subventions étant 
fixées à r 

1° 3.400 fr. pour le chemin rural de Bédé. 
2» 4.400 fr. pour lo chemin rural de Mont-

gesty-Thédirac. ; , _. , 
3» 25.833 fr. pour le chemin rural du Puecn. 
Amitiés ' ... Le Ministre de VAgriculture, 

(Signé) François BINE! . 
Au nom des populations intéressées, 

nous adressons nos bien vifs et sincères 
remerciements à M. Jules Crabol. 

Uss [eac 

de tir; 10 heures, place Vival, ouverture de 
la fête foraine; 10 n. 30, réception à la Gare 
de Sociétés musicales ; grand défilé de tou-
tes les sociétés : Lyre Gramakoise, Lyre 
Docazevilloise, Harmonie « Les Artisans 
Réunis », Société musicale des Accordéonis-
tes de Brive, Lyre P.-O. de Capdenac. Itiné-
raire : Départ Cour de la Gare, Avenue de 
la Gare, Quai Legendre, Boulevard Wilson, 
Rue d'Anjou, Place Champollion, Rue Emile-
Zola, Quai Maréehal-Focii, Rue Gambetta, 
Place Carnot, Rue de la République, Place 
Vival (dislocation). 

14 h. 30, Place de la Raison : Grand Festi-
val musical, par toutes les Ssciétés ; 16 h. 30, 
Esplanade Jean-Jaurès : Départ d'un superbe 
ballon de 500 mètres cubes, monté par M. 
Vermanchet du Petit Parisien : 17 heures, 
Carrefour St-Marlin, audition de la Société 
des Accordéonistes de Brive (35 exécutants 
dont 14 dames) ; 18 h. 30, réouverture de la 
fête foraine, bataille de confetti, illumina-
lion générale; 20h. 30, Carrefour Sl-Martin : 
Concert de gala par l'harmonie « Les Arti-
sans Réunis » ; 22 heures, brillant feu d'arti-
fice ; 22 h. 30, bal de nuit ; Minuit, farandole 
générale. 

LUNDI 3 MAI. - 7 h. 30, réveil en fanfare, 
tour de ville en musique; 8 h. à 9 b., jeux 
dans les divers quartiers de la ville; 9 h. 30, 
rallie-ballon (vélos-autos-motos); 10 h. (sous 
la halle), tirage de la grande tombola au 
profit des œuvres du Bureau de Bienfai-
sance de Figeac : 1« lot, une machine à cou-
dre, valeur 1.000 fr.; 2" lot, une cuisinière, 
valeur 700 fr. et plus de 300 lots exposés 
place Carnot, Maison Mouly; 14 h. 30, gran-
des courses de bicyclettes organisées par 
la société du Vélo-Club Figeacois sous le 
contrôle de l'U. V. F., 775 fr. de prix. Enga-
gements : 3 fr. Les engagements sont reçus 
jusqu'au lundi 3 Mai, à midi, chez M. Plancq, 
cycles, rue Gambetta, à Figeac : 1° Dépar-
tementale (22 kilomètres), môme itinéraire 
que 1'internalionale (6 tours), départ et arri-
vée pont du Gua, 200 fr. de prix : 1er prix, 
80 fr.; 2e prix, 60 fr.; 3e prix, 25 fr.; 4» prix, 
20 fr.; 5e prix, 15 fr. ; 2° Internationale 
(60 kilomètres). Itinéraire : départ quai Le-
gendre, pont du Gua, mouiin de la Porte et 
retour, pont Gambetta. allées Victor-Hugo, 
avenue Clemenceau, avenue des Poilus, 
avenue de la Gare : 1" prix, 300 fr.; 2e prix, 
150 fr.; 3° prix, 75 fr.; 4» prix, 50 fr.; 5= prix, 
1 médaille; 18 h., clôture du concours de tir, 
attribution des prix; 20 h. 30, fête foraine, 
bataille de serpentins; 21 h. 30, guand bal de 
nuit; minuit, clôture de la fêle par une 
farandole générale. 

Nota. — Pendant la durée des Fêtes, des 
billets donnant droit au tirage de la tombola 
et des insignes seront vendus au bénéfice 
des œuvres du Bureau de Bienfaisance de 
Figeac. 

Nous mettons en garde le public contre 
certaines personnes qui pourraient vendre 
des insignes et des billets pour leur profit 
personnel. Les vendeuses et vendeurs se-
ront munis de brassards spéciaux. 

Figeac 
Fête foraine. — Les demandes d'attrac-

tions arrivent si nombreuses au Comité 
que, malgré i'étendue de la place Vival et 
de son annexe, celle du Colonel-Barthol, 
on a craint un moment de ne pouvoir les 
accepter toutes. Grâce aux mesures d'or-
dre prises par le Comité, ce dont nous le 
félicitons, tout le monde sera casé. En 
effet, après entente avec le préposé aux 
droits de place, il a été convenu que ce 
sera la commission qui fixera l'étendue et 
l'emplacement à chaque demandeur. De 
cette façon chacun aura son compte et 
toute discussion ultérieure sera évitée. 

Nos honnêtes. — Notre jeune compa-
triote, M. Roger Maruéjouls, employé de 
commerce chez M. Mouly, a trouvé, dans 
la rue, une superbe montre d'homme, en 
argent, qu'il s'est empressé de déposer 
au commissariat de police, où celui qui l'a 
perdue pourra la réclamer. 

Nos félicitations. 
Arrestation. — Sur commission roga-

toire du parquet de Montargis (Loiret), 
M. le juge d'instruction de Figeac a en-
voyé la gendarmerie de Figeac à Bagnac 
pour mettre en état d'arrestation trois 
sujets polonais travaillant aux travaux 
d'installation de la ligne de transport 
électrique de Lamativie à Viviez. Les trois 
Polonais : Miction Balescaux, Pierre Gra-
bous, Jean Siesko, sont inculpés de coups 
volontaires donnés dans une rixe avec 
des russes à Montargis. Les deux pre-
miers avaient quitté Bagnac samedi 17 
pour aller à Decazeville chercher du tra-
vail, ne se trouvant pas assez payés ici. 
Le troisième a été arrêté sans aucune dif-
ficulté et conduit à Figeac, d'où il sera 
dirigé sur Montargis. Les deux autres, 
dont on a le signalement, ne tarderont pas 
à être arrêtés. 

Etat civil du 16 au 23 avril. — Nais-
sance : Granier Janine-Josette. 

Service des pharmacies. — Aujourd'hui le 
service sera assuré par la pharmacie Selves, 
Rue de la République. 

Fêles de Mai (Avis aux Commerçants). — 
Comme les années précédentes, le Comité 
d'organisation fera distribuer, pendant la 
durée des fêtes, un programme détaillé des 
réjouissances. 

Les Commerçants qui désireraient faire 
figurer des réclames sur ce programme sont 
priés de s'adresser, avant le dimanche 25 
courant, chez M. Marcel Geny, président du 
Comité des Fêtes, avenue Victor-Hugo. 

Recette des Finances. — Le Receveur des 
Finances a l'honneur d'informer le public 
que les impôts additionnels, institués par la 
loi du 4 décembre 1925, seront passibles de 
la majoration de 10 0/0 à partir du 1er mai. 
Les débiteurs sont vivement engagés à se 
libérer avant cette date. 

Grandes Fêles. — Voici le programme des 
grandes fêtes qui auront lieu dans notre 
ville, les 1", 2 et 3 mai 1926, sous la prési-
dence d'honneur de M. le Dr Pezet, maire de 
Figeac, chevalier de la Légion d'honneur. 

SAMEDI l« MAI. — 18 heures, sonnerie 
des cloches et salves d'artillerie annonçant 
la fête; 21 heures, grande retraite aux flam-
beaux avec le concours de l'harmonie « Les 
Artisans Réunis », de la Lyre P.-O. et de la 
Compagnie des Sapeurs-Pompiers. 

DIMANCHE 2 MAI. - 7 heures, salves 
d'artillerie, tour de Ville en musique ; 
8 heures, distribution de secours aux indi-
gents (à la Mairie) ; 9 heures (Jardin du 
Garage Larroque), ouverture du Concours 

neur » et d'organiser un bal dans la soi-
rée. 

Les demoiselles et les jeunes gens de la 
commune sont priés d'y assister. L'élec-
tion de la oc Bergère » aura lieu à la mai-
rie à 11 heures. (Communiqué). 

ière 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Concert de la jeunesse lyrique. — Ce 
concert qui est toujours fixé au 15 mai 
aura lieu dans la belle salle du Cinéma 
théâtre offerte gracieusement pour l'oeu-
vre des enfants tuberculeux. 

M. Belmon aura en outre l'amabilité de 
prêter son concours et chantera des mor-
ceaux de choix. 

Dans le courant de celte soirée de gala 
une quêta sera faite en faveur du relève-
ment du franc. 

Nous espérons que notre sympathique 
population de Gourdon toujours dévouée 
et toujours généreuse viendra en foule à 
cette brillante représentation. 

Nous donnerons prochainement le prix 
des places et le jour où la location aura 
lieu car il sera prudent de les prendre à 
l'avance. 

Pharmacie ouverte. — C'est la pharma-
cie Loustaunau qui assurera le service 
pharmaceutique après-demain lundi 26 
courant. 

Les giboulées. — Le mois de mars et la 
première huitaine d'avril furent fort beau 
mais depuis une dizaine de jours nous 
avons un temps froid, pluvieux et fort 
désagréable. Les giboulées font rage 
même la nuit et parfois on entend des 
grondements sourds de tonnerre. 

A quand le beau temps et des jours plus 
chauds. 

Labastide-Murat 
Foire. — Notre foire d'avril a été impor-

tante. Tous les foirails étaient largement 
approvisionnés et il s'est traité de nom-
breuses affaires aux cours suivants : 

Blé, de 89 à 90 fr. ; avoine, 40 fr. ; maïs, 
de 78 à 80 fr. ; pommes de terre, 30 fr. le 
sac de 80 litres. La halle était assez bien 
approvisionnée. 

Gros boeufs de fortes exploitations, de 
6.000à 6.800 fr. ; bœufs moyens, de5.000 
à 5.800 fr. ; bouvillons de première force, 
de 3.800 à 4.500 fr. le tout la paire. 

Brebis de troupeau, de 180 à 230 fr. ; 
bacibes, de 160 à 190 fr. la pièce. Sur ce 
marché, les cours paraissent stationnai-
res. 

Cochonnets de deux mois ou deux mois 
et demi d'âge, de 200 à 240 fr. la pièce, 
suivant sexe, qualité et gr osseur. 

Le jardinage s'est vendu à des prix 
élevés. 

Les œufs, 4 fr. la douzaine ; le beurre de 
ferme du pays, .16 fr. le kilo, soit 4 fr. par 
kilo meilleur marché que le beurre de pro-
venance étrangère ; les fromages de chè-
vre, 2 fr. 40 la douzaine. Les chevreaux 
ont fait leur apparition sur le marché. 

Bonne foire pour le commerce local. 
Léobard 

Hijménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de Mile 
Ida Rivière, fille du sympathique pro-
priétaire de Prévayrées, avec M. Ga-
briel Monteil, de la Borie-Basse, Com-
mune de Léobard. Nos meilleurs sou-
haits de bonheur. 

Salvlac 
A la musique « Les enfants de Sal-

viac ». — Il n'est pas trop tard pour 
parler encore d'elle, c'est de la musi-
que de Salviac qu'il s'agit, notre vieil-
le société « Les Enfants de Salviac » 
vient en effet de mourir d'extinction, 
faute d'éléments suffisants. 

Nous nous plaisions à constater sa 
vitalité, malgré la mort, durant les 
hostilités de plusieurs de ses mem-
bres, nous admirions la bonne volonté 
des jeunes débutants, mais peu à peu 
la désagrégation est survenue et mal-
gré les efforts et la patience... de nos 
directeurs elle s'est éteinte. Nous 
osons espérer que ce n'est point pour 
toujours car notre société a connu 
depuis 1882 date de sa fondation bien 
des vicissitudes qu'elle a toujours 
surmontées. 

Les membres honoraires ne peu-
vent pas croire à une fin irrémédia-
ble. Des jours fastes reviendront, 
nous osons l'espérer. 

Dëgagnac 
Election d'une « bergère ». — Les jeunes 

gens de la « Jeunesse agricole » (associa-
tion fiscale de « l'Entente Paysanne »), 
ont décidé de faire procéder dimanche 25 
avril à l'élection de la « Bergère d'Hon-

Chambre des Députés 
Séances du 23 avril 1926 

MATIN 
La Chambre discute le budget des 

affaires étrangères. M. Fontanier 
Parle de l'affaire des faux billets de 
banque fabriqués en Hongrie. Il 
s'étonne de toutes les facilités accor-
dées aux prévenus. 

M. Briand répond que l'enquête se 
poursuit, et que les sanctions seront 
prises. 

Il tient, ensuite, à donner quelques 
explications sur la politique exté-
rieure du Gouvernement. Le Gouver-
nement français entretient les meil-
leures relations avec l'Italie. M. 
Briand déclare qu'il n'y a entre les 
deux pays aucune opposition d'intérêt 
irréductible. Il voit, au contraire, un 
très grand avenir de collaboration. 

Sur la demande de M. Spinasse, M. 
Briand précise les conditions de la 
prochaine session de la Société des 
Nations. 

Répondant à M, Renaudel, Mi. 
Briand, parlant du Maroc, déclare 
que la paix est désirable et s'élève 
contre les allégations qui prétendent 
que les injonctions de paix n'ont 
d'autre but que d'empêcher que les 
puissances protectrices puissent être 
accusées de s'opposer à la paix. 

M. Briand dit que les .pourparlers 
sont engagés avec les tribus riffaines. 

Les chapitres du budget des affai-
res étrangères sont votés : 

SOIR 

La Chambre discute le budget de 
l'instruction publique. M. Fontanier 
parle en faveur des maîtres d'inter-
nat. Le ministre promet d'examiner 
la question. Mais il indique , que lie 
traitement de ces maîtres a été porté 
de 5.500 à 9.500 francs, soit une aug-
mentation de 75 0/0. 

La Chambre rétablit un crédit de 
200.000 francs supprimé par le Sénat 
en faveur des caisses des écoles des 
communes. 

Le budget de l'instruction publique 
est voté. La Chambre discute le bud-
get des Beaux-Arts. 

M. Des jardins proteste centre une 
pièce « la Carcasse » qui a été jouée 
au Théâtre Français ; cette pièce ri 
diculise un général, et partant, dé 
clare l'orateur, l'armée. 

Il dit que cette pièce avait été re-
fusée et qu'elle avait été imposée par 
unMuinistre de l'instruction publique. 

M. Delbos donne les explications 
au sujet de cette affaire. 

M. Des jardins demande, à titre 
d'amendement, le rétablissement d'une 
diminution de 20.000 francs faite par 
le Sénat sur les crédits des théâtres. 

L'amendement est repoussé par 380 
voix contre 170 et le budget des 
Beaux-Arts est voté. 

Sénat 
Séance du 23 avril 1926 

Le Sénat adopte le projet augmen-
tant le nombre des médailles militai-
res sans traitement, destinées aux ré-
serves de l'armée de mer, puis il dis-
cute en première délibération la pro-
position de loi tendant à modifier le 
paragraphe 2 de l'article 2 de la loi 
du 9 avril 1898 modifiée par les lois 
du 22 mars 1902 et 5 août 1920, sur 
l'es accidents du travail. 

On aborde la discussion de la pro-
position de loi modifiant le texte de 
la loi sur les accidents du travail, et 
relevant à 8.000 francs le montant 
maximum du salaire donnant lieu à 
l'application intégrale de la réparation 
accordée aux victimes d'accidents du 
travail, 

Mi Mauger, rapporteur, dit que 
cette nouvelle disposition se justifie 
par l'augmentation générale des sa-
laires et la réduction de la valeur de 
la monnaie. 

Le projet est voté. 

A LA CHAMBRE 
La Chambre, ce matin, a abordé 

l'examen du budget du Commerce et 
des P. T. T. . 

M. Daniel Vincent a indiqué qu a 
la suite des critiques auxquelles ont 
donné lieu les conclusions de la Com-
mission Trépont, au sujet du relève-
ment des traitements, une Commis-
sion de revision a été instituée et 
fonctionne. 

LES CHANGES 
Ail heures, la livre était à 144,50, 

le dollar à 29,72. 

Paris, 11 h. 25. 

En Italie 
De Rome. —- M. Turati, secrétaire 

général, a déclaré que la situation du 
parti fasciste était satisfaisante pour 
toute l'Italie. 

Au 21 avril, le nombre des adhé-
rents éfait de 742.178, en augmenta-
tion de 326.596' sur Tannés précé-
dente- H . I£i 

EN TURQUIE 
De Budapest. — Les Commission-

naires turcs, achètent, actuellement, 
des quantités importantes de chevaux 
en Hongrie. 

Il semble que ces achats soient en 
relation avec la mobilisation partielle 
dont on parle en Turquie. 

M. Steeg rentre au Maroc 
M. Steeg, résident général du Ma-

roc a quitté Paris ce matin, pour se 
rendre à Madrid, d'où il regagnera le 
Maroc. 

AU MAROC ESPAGNOL 
De Tanger. — Dans la région de 

Tétouan on a, enregistré la soumis-
sion de quelques fractions des tribus 
Ghomara et Beni-Hassan. 

ON DEMANDE 
Garçon coiffeur 

sachant bien faire les tailles et désirant 
apprendre la Coiffure pour Dames. 

BONS GAGES 
Situation d'avenir pour garçon sérieux 

et un Apprenti 
présenté par ses parents. 
POPQVITGH, coiffeur pûur dames, CAHORS (Lot) 

BELLE VICTOIRE " 
des Benjamin 
Dans la formidable randonnée les 

4 BENJAMIN 
engagées se sont classées premières sans 
aucune pénalisation 
1er AUBRY, torpédo, série 1.100 cm3. 
1er BODIN, torpédo luxe, 1.100 cm3. 
1er ALLAVOINE, charrette normande, 1.100. 
1er BRAMARI, charrette normande, 1.100. 

Les Nouvelles 7 C. V. Benjamin, type 
ot Tour de France », sont garanties impec-
cables, avec tous les derniers perfection-
nements. 

Eclairage, Démarrage électriques 
Freins sur les 4 roues 

Agent régional : 

PRADIÉ, 18, Boulevard Gambetta, CAHOR 

SITUATION de 1.800 fr. par an et bien 
logé offerte à Retraité, Mutilé, 

Veuve de Guerre, capable d'être secrétaire 
Mairie et gérer bureau auxiliaire Postes 
dans petite commune agréable arrondis-
sement CAHORS. 

Ecrire avec tous renseignements : 
A. I. F., Bureau Journal. 

A LOUER 

Appartement meublé 
3 pièces, Gaz et Electricité 

BONNE EXPOSITION, LIBRE DE SUITE 
conviendrait à ménage avec enfants 

S'adresser : Bureau du Journal 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GARiN 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour là Région 

MATÉRIEL VINICOLE 

MM. LaMOURE & ROBERT, à PRAYSSAC (Lot) 

Entreprises Générales 
Maçonnerie 

Ciment armé 
Carrelages 

Couvertures et Crépissages 
EN TOUS GENRES 

LABOUDIE frères 
Entrepreneurs 

2, rue Saint-Pierre, CAHORS (LOT) 

A ACHETER 
1 volant île looomobile 

Diam. 1,14; jante 12 cm. 
1 volant cl53 looomobile 

Diam. 1,20; jante 135 mm. 
Faire offre : ALAUX, battages, FOHTANES (Lot) 

ATTENTION ! IL EST PRUDENT... 
de ne pas se servir des contrefaçons gros-
sières et inefficaces que l'on pourrait vous 
proposer lorsque vous demandez un flacon 
de Quintonine. Refusez toute imitation et 
exigez la Quintonine, le seul extrait don-
nant-un litre de vin fortifiant complet, 
très actif et très agréable. La Quintonine 
remplace avantageusement l'ancien extrait 
de quinquina et le vin obtenu est un vin 
complet tonique et apéritif. Son prix n'est 
que 4 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

I LES TACHES DE ROUSSEUR 
disparaissent en quelques jours, grâoa. 
à la CRÈME DES TROIS FLEURS, 
pas d'insuccès. Essayez, vous serez émer^ 
veillés. 8 fr. 45. 

Dépôt à CAHORS : Pharmaote ArtigueJ 
36, Bd Gambetta. 

A VENDRE 

UNE MAISON 
SITUÉE 

32, rue du Château-du-Roi, CAHORS 
Comprenant 

Rez -de- Chaussée 
2 Etages (2 Chambres à chaque étage) 

Cave et Grenier 
S'adresserait Jean FÂBRE, Notaire 

A VENERE 
Tracteur Case 9/18 

Parfait état de marche 

LA3ARTHE, gralas, POY-L'EYÈQUS (Lot) 
£L VENDEE 

VIN DE B0UH0061E 4 OIUS 
Oorton, Mercurey, Château des Papes 

Côte de Beaune 
En bouteilles ou fûts de 55 litres 

S'adresser au Bureau du Journal sous 
le No 101. 

VOULEZ-VOUS GAGNER DE L'ARGENT 
en restant chez vous? Tricotez sur ma-
chine DU3IED, dem. cat. No 137. 
DUBiED, 199, R. Lafayette, PARIS (X«). 
Aucun frais. 

PHONOGRAPHES PATHE 
r». IVIEÎY^BÎIVO 

(Ancienne Maison Louis) 
36-38, Bd. Gambetta, CAHORSJ 

Reprise des Vieux Appareils 
Envol des Catalogues sur demande 

HORLOGER5E SUISSE 
RICHARD JAKUBOWSKI 

H or loger-Bijoutier 
1 bis, rue du Portail-Alban, 1 M» 

CAHORS 
ATF.LIER SPÉCIAL DE RÉPARATION 

d'Horlogerie, Bijouterie, Joaillerie 
et Orfàvrerle 

PIÈCES DE COMMANDE 
Travail soigné — Exécution rapide 

Prix modérés défiant toute concurrence 
Achat d'Or et d'Argent, Brillants et Perles 

Vieux Dentiers 
N. fi. — foutes les Réparations sont exécuté* 
dans won Atelier quelle que soit leur importance 

HOTEL 
ÉTABLISSEMENT THERMAL 

DE SAUBUSSE-LES-BAINS 
Près DAX (Landes) 

Propriétaires : ANNEQUIN-LABORDE 

BftlNS DE BOUES 
Guêrison radicale des rhumatismes 

sous toutes leurs formes 
EAUX les plus chaudes de la région de 

Dax. , ... 
BAINS plus naturels parce qu'ils sont 

pris dans la Source même émergeant du 

PENSION beaucoup moins chère qu'a! 
Dax. 

Corçfort Moderqe 
RÉDUCTION SENSIBLE POUR LES GENS DU LOT, 
M. ANN£QU!N, étant deLarroque-des-
Arcs, et voulant faire connaître son 
Etablissement à ses compatriotes. Ecrire 
pour renseignements au Directeur de 
l'HOTEL-DES-BAINS , à SAUBUSSE 
(Landes). 

oix d en 
Journal Financier 

Le Capitaliste qui veut assurer en même 
temps la sécurité et le rendement de son 
portefeuille a besoin, plus que jamais, d'un 
Journal financier impartial, indépendant et 
parfaitement informé. 

Lo BÏONITEUR FINANCIER est l'un 
des vétérans de la Presse financière (58" mit 
d'existence), il possède une documentation 
complète sur toutes les Valeurs (à conserver, 
à vendre, à, éviter). 

Le MONITEUR FINANCIER donne 
tous les Vendredis une Cote des Valeurs, des 
informations, des conseils de placement. Il 
se charge de la surveillance des portefeuilles 
et satisfait ainsi à toutes les exigences de ses 
Abonnés. 

Le MONITEUR FINANCIER est conçu 
et rédigé dans un but essentiellement pra-
tique et utilitaire : faire gagner de l'argent à 
ses Abonnés pour en augmenter le nombre. 
Il suffit de consulter la Collection du Journal 
pour s'en convaincre. 

L'abonnement est de Frs : 15, par An, 
mais à titre d'essai et pour permettre a tous de 
l'apprécier, le MONITEUR FINANCIER 
scia envoyé gratuitement pendant 2 mois 
sur simple demande. 

US RIGNITETTH FINANCIER 
26, Boulevard Magenta, 26 — PARIS 

LEZ-70US YEIDR2 
ou 

ACHETER 
née PROPRIÉTÉ de Rapport on d'Apiint 

Une MAISON - Une VILLA 
Un FONDS de COMMERCE 

ou n'Importe quel Immeubla 
ADRESSE2-VOBS A 

M. J. DB^ARD 
Cabinet Immobilier 

i, rue Maréchal-Joffre, à CAHORS 
!<• pies anciennement créé 

: 

A GAGNER 
LE. 1" MAI 1926 

en achetant une obligation CREDIT NATIONAL S % (n«t d'impôt) payable 1S fr. en souscrivant, 
ie solde en S, 13, 13 ou 24 mois, conformément à la loi du 12 mars 1900. Des le premier versement on 
ieotent propriétaire du titre comme s'il était payé comptant et l'on a ^droït à la totalité du lot gagné. 

Tout titre non gagnant est remboursé à SOO fr. 
Les Obligations du Crédit National 1920 offrent 8 tirages par an et 20 millions de Lots 

A CHAQUE TIRAGE : 
1 LOT DE 1 MILLION 2 LOTS DE 200.000 
ILOT DE 500.000 6 LOTS DE 50.000 
è te nombre des titres étant limité, envoyer de suite votre souscription en un mandat-poste de 15 tr. à 

COMPTOIR GÉNÉRAL DE CRÉDIT, Service FC 23, rue Sainî-Lazare, PIHSS 
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Bibliographie 
Viennent d© paraître : 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'architecture 

à coupoles d'Aqultali)e 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la France 

Henri LAURENS, Editeur,P*BIS 

Ên tfenÉe d Cahors : 
lo Librairie RICARD, B" Gambetta, 24 

2» Librairie MEYZENC, B<» Gambetta, 38 

Vient de Paraîtra 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Gracieuse 

Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fp. 50 
J. PEYRDNNET, Editeur, 7, rue de Valois 

— PARIS — 

En Vente : A. Cahors 
lo Librairie RICARD, B* Gambetta, 24 

2o Librairie MEYZENC, Gambetta, 36 

rend 
la vie 

moins chère 
en vous donnant 

le moyen de faire 
à la maison 

tous vos vêtements, 
prolonger leur durée, 
exécuter vous-même 

petites réparations 
du home, etc-

Grâce à la 

Mode Pratique 
vous travailîêrezsans 
rien gâcher, vous éco-
nomiserez du temps 

et de l'argent. 
Abonnement : 

Un en. 52 N™ : France 30 fr. 
HACHETTE 

U Rf PUT ATiHM des « Publloatlong Ht rU I A I SU 11 François Tedesoo » 
n'est plus à faire. Toutes sont d'un puissant 
Intérêt, mais cependant parmi les Publica-
Wons François Tedesco « LA FEMME CHEZ 
pLLE » est certainement celle qui d'une 
façon générale répond le mieux aux néces-
sités de-l'heure présente. 

Eminemment intéressante au point de vue 
ssoial parce qu'elle tend à développer 
l'amour du foyer et à rendre plus attrayante 
|a besogne parfois ingrate qui incombe à la 
(Femme chez elle, cette publication offre 
encore davantage de charmer utilement lés 
loisirs que la Femme ou la Jeune Fille peu-
vent avoir sous le toit familial. 

« LA FEMME CHEZ ELLE » est en vente 
chez tous les marchands de journaux. 
Pour obtenir un numéro spécimen en faire 
la demande (en y joignant un timbre 
de 0 fr. 25) aux « Publications François 
Tedesoo », 39, Boulevard Raspail à Paris. 

OCCASIONS 

A l'HOTEL DES VENTES 
4, rue Blanqui 

Se trouve toujours un choix de 
Meubles d'occasion, Chambres, Sal-
les à manger et objets mobiliers 
divers. — Actuellement pour les 
Amateurs : Quantité de Bibelots 
bronze, Objets d'art, Cuivre fantai-
sie, etc., etc. 

La Maison achète meubles moder-
nes et anciens et fait aussi des 
échanges. 

ETUDE 
DE 

Me Pierre HUARD 
Licencié en droit 

AVOUÉ A CAHORS 

41, Boulevard Gambetta, 41 
Successeur de M" Camille SAUTET 

et Léon TALOU 

PU 
d'hypothèques légales 

D'un exploit du ministère de Maî-
tre BOYER, huissier à Cahors, en 
date des seize et dix-sept Avril mil 
neuf cent vingt-six, enregistré, 

Il appert : 
qu'à la requête de Monsieur FAY-

RET Théophile, forgeron, domicilié 
à Vers, pour lequel domicile est élu 
à Cahors, en l'étude de Maître Pierre 
HUARD, licencié en Droit, avoué 
près le Tribunal Civil de Cahors, 

notification a été faite à : 
1° Madame Virginie G1RMA, sans 

profession, épouse de M. Louis 
RIGAL, marchand de bestiaux, 
domiciliée de droit avec lui à 
CAHORS, mais résidant de fait à 
COURS, 

2° au dit Monsieur Louis RIGAL, 
marchand de bestiaux, domicilié à 
CAHORS, pris pour assister et auto-
riser la dame Virginie GIRMA, son 
épouse, 

3o Monsieur le Procureur de la 
République, près le Tribunal civil de 
GAHORS, en son Parquet, sis au 
Palais de Justice, à CAHORS, 

De l'expédition d'un acte fait au 
Greffe du Tribunal civil de CAHORS, 
le vingt-cinq mars mil neuf cent 
vingt-six, enregistré, constatant le 
dépôt fait au dit Greffe, le môme 
jour, d'un acte retenu par Maître 
BOUYSSOU, notaire à CAHORS, 
le 27 février 1926, enregistré, portant 
vente par le dit Monsieur RIGAL 
en faveur du requérant : 1° d'un sol 
de maison situé à VERS, et parais-
sant cadastré au plan de la commune 
de VERS, sous le n° 106, section D, 
pour une contenance de 30 mètres 
carrés, confrontant sur le devant 
rue du Mas de Lucet, sur le derrière 
ruelle indivisée, d'un autre côté, 
veuve ALBOUYS et de l'autre côté 
à Monsieur RIGAL ; 2° d'un autre 
sol de maison sis à VERS confron-
tant dans son ensemble à Mme 
ALBOUYS de deux côtés, MILHAU, 
CAMBORNAC, l'acquéreur et che-
min. 

Cette vente a été faite aux charges 
de droit moyennant la somme de 
DEUX MILLE FRANCS stipulée 
payable de la manière indiquée au 
dit contrat. 

Afin qu'ils n'en ignorent. 
Avec déclaration que la présente 

notification leur était ainsi faite 
conformément à l'article 2194 du 
code civil pour qu'ils aient à prendre 
telle inscription d'hypothèque légale 
qu'ils aviseraient aans le délai de 
deux mois, et que faute par eux de 
se mettre en règle dans le dit délai, 
les immeubles vendus seraient et 
demeureraient définitivement purgés 
et libérés entre les mains de la 
requérante de toutes hypothèques 
de cette nature. 

Avec déclaration en outre à Mon-
sieur le Procureur de la République 
que les anciens propriétaires des 
immeubles sont : ESPERET Laure-
Julia-Alexandrine et Madame VA-
BHE Justine - Marguerite, veuve 
ESPÉRET Noël, demeurant à VERS, 
et CURE François, de VERS, pour le 
sol figurant sur l'article 1er ; Jean 
RIGAL et Marie GIBERT, mariés, 
auteurs du vendeur, décédés à VERS, 
pour l'article 2", et que tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris 
inscription d'hypothèque légale 
n'étant pas connus du requérant il 
ferait publier la présente notification 
dans un journal judiciaire confor-
mément à l'avis du Conseil d'Etat, 
du 9 mai 1807. 

Pour extrait certifié conforme: 
P. HUARD. 

Isnp. COUESLAHT (personnel intéressé) 
Le Gérant: A. COUESLANT. 

(IyOt) 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 

ANNEXE : 

SPHIODE GARNÀL 
remplace avantageusement PHUILE DE FOIE DE MORUE et tes préparations iodotanniqu.es phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME î Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE I„.A. POITRINE : Coqueluche, 

Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMI E- : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 
de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE s 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fïèvw typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 12 francs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le Dr ORTEL, Ancien Externe des Hôpitaux Je Parla, Docteur en Médecine de la Faculté de Parh, écrit i 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plu. 
agréable est sans contredit la PHOSPHÏODE GARNAL.. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE- GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à. du Phosphate de Chaux assimilable et à. de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE. GARNAL fortifie les enfants faible», fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pales couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. , 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes» de 
bronchites aiguës ou chroniques» et de toutes les efiecsbnt 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des force*, tbranle l'appétit, fertile 
les bronches. » 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. Il n'existe d'autre Phospblode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 07, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Feuilleton du « Journal du Lot » i 

OBERT 

la Comtesse de BAILLEHACHE 

I 
Le mariage de la jolie Ghislaine de 

Plomeur avec le prince Maxence de 
la Tour-d'Angoumois était un événe-
ment mondain de premier ordre. Les 
courriéristes de modes, les reporters 
des grands journaux, les photogra-
phes des périodiques illustrés, les ci-
négraphistes, avaient noté, croqué, 
pris et tourné les groupes aux noms 
connus, et puis, avaient fui vers leurs 
bureaux, tandis que la foule des invi-
tés remontait en causant le boulevard 
Malesherbes, se rendant de Saint-Au-
gustin à l'hôtel de Plomeur, rue de 
Téhéran. 

Parmi les massifs fleuris disposés 
dans le hall et le vestibule, autour 
des corbeilles blanches au parfum 
entêtant, devant le somptueux buffet 
du lunch, les groupes élégants rivali-
saient de grâce et de bavardage. Les 
robes étaient merveilleuses, une folie 
de soies claires, de broderies lourdes, 
de vieilles parures et de beaux bi-
joux. 

A côté des élégances hardies de la 

ville, les toilettes plus réservées des 
dames de la province se rehaussaient 
de l'éclat des diamants de famille, en 
lourdes rivières. Le ton général déno-
tait la société choisie, courtoise et 
ancienne. 

Une jolie jeune fille, habillée sim-
plement aux couleurs du service 
d'honneur, demanda à son cavalier : 

— Est-ce vrai, ce que l'on dit, mon 
cousin, que votre désir serait de pren-
dre part aux courses d'automobiles 
de cet été ? 

— Oui, ma cousine. Je ne sais qui a 
pu vous renseigner, mais c'est vrai. A 
moins que mon père ne s'y oppose, 
car c'est déchoir à ses yeux. Peut-être 
pourrai-je arriver à me faire donner 
des papiers sous un nom d'emprunt... 
Dans ce cas, hélas ! problématique, je 
piloterais une voiture, mais... 

Mlle de Saint-Mauldé eut un léger 
soupir : 

— Ne craignez-vous pas le danger, 
mon cousin ? 

Le comte de Plomeur sourit : 
— Je m'y suis tant accoutumé, à la 

guerre, ma cousine, que c'est un vieil 
ami. Au reste, on se tue aussi bien en 
montant à l'Hippique... ou en course, 
et ces deux distractions sont très 
recherchées. Pourtant soyez sans 
crainte pour moi, Guillemette, je n'ai 
nulle envie de m'estropier... et je 
monterai en tous les cas au Concours 
avant de courir le circuit. Tenez, pre-
nez ces provisions, j'ai fait préparer 
ces assiettes pour ma sœur et pour 
vous... 

Le jeune homme lui tendait un 
choix de viandes froides, puis il 
s'éloigna pour recevoir. 

Le marquis de Plomeur, marié tard, 
était déjà fort âgé et n'aurait pu faire 
les honneurs de sa maison à ses invi-* 
tés sans fatigue. Il était aidé par son 
frère, le comte Guy, et par son fils, le 
comte Damien ; les trois hommes, 
grands et sveltes, dépassaient la foule 
bigarrée, et leur haute taille augmen-
tait encore leur distinction naturelle. 

La marquise était morte peu de 
temps avant la guerre, alors que Ghis-
laine n'était encore qu'une fillette. 
Depuis ce moment-là, sans contrainte, 
le marquis s'était lancé dans ce qu'il 
appelait « les affaires », achetant et 
revendant des fermes importantes. 
Son frère Guy, qui vivait toute l'année 
sur ses terres de Kermarch', lui disait 
parfois : 

— Tu n'enrichis que les mar-
chands de biens, et tout ton patri-
moinë y passera ! 

Mais le marquis était vieux, orgueil-
leux et têtu ; il remettait son cadet à 
sa place, lui reprochant de se mêler 
de ce qui ne le regardait pas, et spé-
culait plus hardiment encore. 

N'ayant plus de fortune mobilière, 
il avait donné en dot à Ghislaine le 
domaine de Ker-Ankou, évalué à 
plus d'un million, acheté trois cent 
mille francs en 1915, la seule bonne 
affaire du marquis, celle qui l'avait 
si malheureusement entraîné à en 
essayer tant d'autres, dangereuses 
souvent. 

Damien de Plomeur aurait voulu 
étudier l'agriculture, mais son père 
ne l'avait pas permis. Il estimait que 
ces études n'étaient bonnes que pour 
les jeunes gens sans fortune qui veu-
lent cultiver chez les voisins ; non 
point pour le seigneur. Le jeune 
homme faisait son service militaire 
lorsque la guerre éclata ; démobilisé 
en 1919, il suivait quelques cours 
d'agronomie pour essayer de rattraper 
le temps perdu. Adorant les sports, il 
s'était entraîné dans les pays occu-
pés ; il avait eu de beaux succès aux 
Concours Hippiques de Wiesbaden et 
de Trêves, puis de Vichy. Cette année, 
il devait aborder celui de Paris avec 
ses chevaux primés. 

Mais une autre passion, nouvelle 
dans la vieille famille bretonne, fai-
sait vibrer son cœur ; il aimait l'auto-
mobile ! il avait fait deux ans de 
guerre en pilotant une méchante petite 
voiture contenant des officiers infati-
gables, et de ces courses folles, cet 
amour de la machine était né. 

Maintenant que Ghislaine ne serait 
plus là, rien ne réfrénerait plus l'ar-
deur de Damien pour le sport auto-
mobile. 

Pourtant le comte avait 26 ans et 
la famille demandait déjà à quand le 
mariage. Chaque tante et chaque cou-
sine proposait sa candidate. 

« Laissez-moi jouir de ma jeunesse 
pendant quelques années, disait Da-
mien. Je n'ai encore vu, de la vie, que 
le collège et la guerre. » 

Son grand nom, sa belle prestance, 

la renommée de sa fortune, en fai-
saient un fort beau parti : les jeunes 
filles de l'aristocratie le regardaient 
volontiers en songeant au château de 
Plomeur et à l'hôtel de la rue de 
Téhéran. Mais cette fortune même 
détournait le jeune homme de celle 
d'autrui. Les jeunes filles ne lui plai-
saient guère, si élégantes, si mondai-
nes, si trépidantes ! Exquises compa-
gnes de jeux, de danse, de sport, elles 
ne réalisaient pas pour lui l'épouse, 
telle que la marquise en avait été un 
exemple délicieux. La femme calme, 
énergique, raisonnable et douce, sou-
tien moral du foyer, un gant de fer 
sous un... sourire. 

Dans cette cohue scintillante du 
lunch de mariage, le comte examinait 
tour à tour les nombreuses jeunes 
filles que ses parentes lui avaient pro-
posées. Lorsque le cœur ni l'esprit ne 
sont attirés, la critique pousse vite et 
dru. Il trouvait celle-ci fort laide et 
maigre ; celle-là trop nue sous des 
vêtements révélateurs ; l'autre faisait 
montre de gourmandise ; cette blonde 
riait aussi haut qu'une poule qui vient 
de pondre ; cette brune semblait faire 
exprès d'imiter les demi-mondaines 
en fards et teintures ; cette petite 
provinciale paraissait bornée... 

— Monsieur de Plomeur ! appela 
une jeune bourgeoise aux nombreux 
millions d'alcool. Dites-moi votre 
avis ! N'est-ce pas que ces histoires 
féministes sont ridicules ! Une femme 
doit être aimée... elle n'a que faire dé 
droits légaux ! nous sommes des têtes 

d'oiseaux ! d'abord tous les gens bien 
nés sont anti-féministes... C'est ridi-
cule ! 

Il écoutait, souriant un peu : 
— Je ne saurais juger... je ne sais 

pas. 
La voix calme de Guillemette de 

Saint-Mauldé s'éleva, pure et vibrante: 
— Mademoiselle, la soif de voir 

établir légalement pour les femmes 
une place à l'honneur, ne saurait être 
ridicule. Toutes les femmes ne sont 
pas aimées. Heureusement que les 
femmes de France n'ont pas des cer-
velles d'oiseaux, comme vous le di-
tes, sans quoi les familles périclite-
raient. 

Ghislaine appelait son frère, il ne 
put entendre la fin de la conversation. 
Quand il revint vers les jeunes fil-
les, Guillemette était seule et se diri-
geait vers un groupe de cousines de 
Brest. 

Une main se posa sur le bras du 
comte : 

— Eh ! bien, mon cher Damien, 
vous regardez la cousine de Saint-
Mauldé ? c'est un bijou, n'est-ce pas ? 
jolie et sage, et point sotte ! Elle ad-
ministre le domaine depuis la mort 
de son père, et arrive à lever une à 
une les hypothèques. Voilà la plus 
parfaite des femmes pour vous ! 

Celle qui parlait était une tante àe 
Quimper, Mme de la Vivaudière, qui 
vivait trois mois par an à Paris. EHe 

continua : 

(A suivre). 


